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MARCHE DE TRAVAUX 

(x) en milieu habité

(x) intégrant des éléments de réemploi dans le gros œuvre et/ou les parachèvements et/ou les équipements

(x) soumis au principe DNSH

Par procédure ouverte

SLRB/MT 2026


Adjudicateur : (x) [nom de la SISP] (x) Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale

Nature de travaux : [Intitulé et adresse des travaux]

(x) Futur gestionnaire des logements :  XXX

Numéro de chantier : [numéro sous format 0000/0000/00/00]






PREAMBULE

	Code-couleur :
· Les mentions en rose ainsi que les encadrés “Aide-mémoire” sont des instructions qui doivent être supprimées dans le document final ;
· Les mentions précédées d’une (x) rose peuvent être supprimées ou indiquent qu’un choix est à faire ;
· Les mentions en bleu sont les instructions / clauses relatives au réemploi ;
· Les mentions en mauve sont les instructions / clauses relatives au milieu habité ; 
· Les mentions en vert sont les instructions / clauses relatives au DNSH ;
· Les mentions en gris [ ] ou XXX impliquent de compléter le texte ;
· Les autres mentions en noir doivent être respectées. Toute modification doit impérativement être signalée et motivée.



Veuillez insérer les éventuelles dispositions spécifiques à votre marché dans les clauses administratives. Dans le cas où celles-ci complètent des clauses déjà existantes, veuillez vous référer à l’article en question. Merci de bien vouloir mettre ces ajouts en évidence de manière à les identifier aisément.
Ces ajouts doivent être exceptionnels, justifiés par les exigences particulières du marché et expressément autorisés préalablement par la SLRB.  

Pour toutes les clauses relatives au Milieu Habité, consultez le Vademecum et la toolbox « Rénovation en milieu habité » : 
https://slrbghm.sharepoint.com/sites/RenoSiteOcc/SitePages/MARCHE-DE-TRAVAUX.aspx
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Les abréviations suivantes sont susceptibles d’être utilisées lors de l’exécution du marché. 
	AdP
	Auteur de projet

	AM
	Avis de Marché

	AMO
	Aide à la Maitrise d’Ouvrage

	AR
	Architecte / Architecture

	BE
	Bruxelles Environnement (anciennement, IBGE)

	CRC
	Comité Restreint de Consultation

	CRM
	Customer Relationship Management (gestion relation client)

	CSS
	Coordinateur Sécurité et Santé

	DdT
	Direction des Travaux

	DIU
	Dossier d’intervention ultérieure

	DNSH
	Do No Significant Harm (ne pas causer de préjudice important)

	DUME
	Document unique de marché européen

	DV
	Décomptes - Verekeningen

	
	DV1
	Feuille générale récapitulative des décomptes

	
	DV2
	Remesurage des postes exécutés conformément aux documents du marché

	
	DV2bis
	Remesurage des postes découlant de modifications ordonnées en cours de chantier

	
	DV3
	Récapitulatif des dépenses (DV2, 2bis, 4 et 5)

	
	DV4
	Décompte pour toute modification en cours de chantier et sans incidence de prix

	
	DV5
	Décompte pour toute modification en cours de chantier et avec incidence de prix

	
	DV6
	Etat des moins-values

	
	DV7
	Etat des travaux non conformes à mettre en ordre

	
	DV7bis
	Procès-verbal de constat d’exécution des travaux trouvés non-conformes à la RP

	
	DV7ter
	Procès-verbal de constat d’inexécution des travaux trouvés non-conformes à la RP

	
	DV8
	Décompte du délai, des amendes et des dommages et intérêts dus pour retard

	
	DV8bis
	Délais partiels et amendes particulières pour retard 

	
	DV9
	Protocole des travaux retardés 

	
	DV10
	Procès-verbal de réception provisoire (RP)

	
	DV10bis
	Procès-verbal de refus de réception provisoire 

	
	DV11
	Procès-verbal de réception définitive (RD)

	
	DV11bis
	Procès-verbal de refus de réception définitive

	EA
	Etat d’avancement

	EG
	Entreprise générale

	ENT
	Entreprise / Entrepreneur

	FF
	Forfait

	FT
	Fiche Technique

	JC
	Jour calendrier

	JO
	Jour ouvrable

	MO
	Maitre d’Ouvrage

	MR 2017
	Métré Récapitulatif (modèle SLRB)

	NC
	Note de calcul

	OS
	Ouverture soumission

	PA
	Pouvoir adjudicateur

	PGR
	Projet de Gestion du risque

	PM
	Pour mémoire

	PPAS
	Plan Particulier d’Affection du Sol

	PPP
	Prise de possession partielle

	PRAS
	Plan Régional d’Affectation du Sol

	PSS
	Plan Sécurité et Santé

	PV
	Procès-verbal

	QF
	Quantité forfaitaire

	QP
	Quantité présumée

	RD
	Réception définitive

	RES
	Reconnaissance de l’état du Sol

	RGPD
	Règlement Général sur la Protection des données

	RMH
	Rénovation en Milieu habité

	RP
	Réception provisoire

	RPP
	Réception provisoire partielle

	RRU
	Règlement régional d’Urbanisme

	SAJ
	Somme à justifier

	SISP
	Société Immobilière de Service public

	SLRB
	Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale

	STAB
	Stabilité

	TD
	Tableau divisionnaire

	TDL
	Traitement à Durée limitée

	TRC
	(Assurance) Tous Risques Chantiers

	TS
	Technique(s) spéciale(s)
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Les documents applicables au marché sont les suivants :

· L’avis de marché envoyé au Bulletin des Adjudications [et au Journal officiel de l’Union européenne] le [jj/mm/aaaa]. 

· Le cahier spécial des charges qui contient les conditions particulières applicables au marché, déterminées par les « clauses administratives » reprises dans le présent document et par les « clauses techniques ».

· Les annexes 

· Le forum sur la plateforme e-Procurement.


Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, le marché est régi par toutes les dispositions en vigueur, notamment par les dispositions suivantes :

Législation en matière de marchés publics :
· La loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, complétée par le présent cahier spécial des charges ;
· L’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, complété par le présent cahier spécial des charges ;
· L’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, complété par le présent cahier spécial des charges ;
· La loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions.


Autres législations spécifiques :
· La loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux ;
· La loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ;
· L’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles.
· Les dispositions en vigueur concernant les personnes à mobilité réduite ;
· Les recommandations générales pour l’exécution suivant les règles de l’art telles que reprises, entre autres, dans les notes du Buildwise, NIT, STS et/ou du CRR ; 
· Les normes NBN en vigueur à la date de mise en adjudication du présent marché, dans le respect de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
· Les normes étrangères ainsi que tout autre document technique auquel il serait fait référence dans le présent cahier spécial des charges ;
· Circulaire du 26 novembre 2020 Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relative à l'obligation d'insertion de clauses sociales dans les marchés publics régionaux ;
· Le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (le RGPD) ;
· La loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel (ci-après LVP) ;
· L’ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement des sols pollués ;
· Le décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols (Wallonie) ; 
· Le décret relatif au sol du 27 octobre 2006 (Flandre).


Gestion des déchets :
· Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 14 juin 2012 relative aux déchets ;
· Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets, « Brudalex ». 

(x) DNSH :
· Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 établissant un cadre pour la promotion de l'investissement durable et modifiant le règlement (UE) 2019/2088.


Par pouvoir adjudicateur et l’adjudicateur, il faut entendre (x) la Société Immobilière de Service Public (ci-après « SISP ») mentionnée dans l’avis de marché. Celle-ci est soumise à la tutelle de la Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale (ci-après « SLRB »). Selon le type de tutelle applicable au marché, les décisions du pouvoir adjudicateur sont subordonnées ou non à l’approbation préalable de ladite SLRB. Sur simple demande, l’adjudicateur indique à l’entrepreneur le type de tutelle applicable au chantier (x) la Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale (ci-après « SLRB »).

Le pouvoir adjudicateur a confié aux intervenants mentionnés ci-après les missions suivantes :

· Auteur de projet : 
· architecte : [nom]
· ingénieur en techniques spéciales : [nom]
· ingénieur en stabilité : [nom]
· conseiller PEB : [nom]

· Coordinateur en matière de sécurité et de santé : [nom]
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Aide-mémoire :

L’avis de marché reprend une description succincte de l’objet du marché. Nous conseillons dès lors de le décrire de manière plus détaillée dans le cahier de charges afin que les soumissionnaires puissent avoir une idée plus générale des opérations envisagées.

Aide-mémoire en cas de réemploi :
Veuillez intégrer les ambitions du réemploi.
Exemple : « Le projet est exemplaire en matière de circularité et de réemploi. La [rénovation/construction] intègre des éléments de réemploi dans le [gros œuvre ET/ OU les parachèvements ET/OU les équipements.] » 
« Les travaux intègrent les principes de l’économie circulaire [avec/ sans démontage délicat en vue d’un remploi in situ et ex situ] et la mise en œuvre de matériaux issus des filières du réemploi). » 

Le secteur est de plus en plus sensible aux questions de circularité et réemploi en matière de marché de travaux. 
Le choix d’insérer ces clauses est laissé au pouvoir adjudicateur au regard des implications financières et de timing du projet. Ces clauses ne peuvent être insérées que si un inventaire réemploi a été établi avant la publication du marché. En cas de publication du marché en réemploi, nous vous conseillons de prendre contact avec la plateforme AD VITAM MATERIAL pour plus de visibilité de votre marché : reemploi@embuild.be 
Build Circular ayant mis en place un accompagnement gratuit destiné aux entreprises, vous pouvez également ajouter ceci dans la description détailler de votre marché : « Pour les thématiques liées au réemploi, gestion des déchets, recyclage, matériaux durables, … liées au cahier des charges, nous vous recommandons de prendre contact avec le programme Build Circular (https://buildcircular.brussels/), un accompagnement gratuit pour les entreprises de construction souhaitant intégrer les principes d’économie circulaire sur leurs chantiers et dans leur gestion à Bruxelles. »

Aide-mémoire en cas de rénovation milieu habité
Veuillez intégrer les enjeux de la rénovation en milieu habité.
Exemple : Le bâtiment restera habité durant les travaux. L’entrepreneur devra garantir un accès sécurisé aux logements et limiter autant que possible les nuisances, afin de permettre la cohabitation entre les habitants et le chantier

Aide-mémoire en cas d’application du DNSH
Le choix d’insérer les clauses DNSH est laissé au pouvoir adjudicateur au regard des implications du projet. Dans l’hypothèse où le projet est ou sera financé par les fonds FEDER il est obligatoire d’insérer ces clauses.
[bookmark: _Toc214455288](x) DNSH
 Le présent marché public est soumis au respect du principe DNSH.  
Le principe DNSH (en anglais ‘Do No Significant Harm’) vise à garantir que le présent marché ne cause pas de dommage significatif aux objectifs de la politique environnementale européenne, tels que définis dans le Règlement sur la Taxonomie européenne (Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 établissant un cadre pour la promotion de l'investissement durable et modifiant le règlement (UE) 2019/2088). Ces six objectifs de la politique environnementale européenne sont les suivants :  
· L’atténuation du changement climatique ;  
· L’adaptation au changement climatique ;  
· L’utilisation durable et la protection de l'eau et des ressources marines ;  
· La transition vers une économie circulaire ;  
· La prévention et la lutte contre la pollution ;  
· La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.  
L’adjudicataire garantit expressément le respect du principe DNSH, ainsi que le respect des obligations qui en découlent, et ce, tout au long de l'exécution complète du marché. 
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Aide-mémoire :

Conformément à l’article 9, § 4 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, veuillez compléter la liste ci-dessous avec les éventuelles dispositions auxquelles il est dérogé dans la mesure rendue indispensable par les exigences particulières du marché. Attention : les dérogations aux articles 10, 12, 13, 18, 25 à 30, 38/9, §§1 à 3, 38/10 §§ 1à 3, 44 à 61, 66, 68, 70 à 73, 78 à 81, 84, 86, 96, 121 ,123, 151 et 154 doivent faire l’objet d’une motivation formelle à indiquer ci-dessous.


1° Art. 33 : demande de libération du cautionnement ;
2° Art. 92, § 2 : réception provisoire de l’ouvrage ;
3° Art. 66 et 95 : délai de traitement
En dérogation à l'arrêté royal du 12 aout 2024 modifiant l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, en ce qui concerne les règles de paiement, le pouvoir adjudicateur prévoit un délai de traitement de 60 jours calendrier. 
Cette dérogation se justifie au regard des caractéristiques particulières suivantes : 
· Les conditions de paiement permettent une facturation sur base d’états d’avancement mensuels, ce qui permet aux adjudicataires de disposer de liquidités régulières ;
· (x) si un auteur de projet externe a été désigné : Les états d'avancement introduits par l'adjudicataire doivent être approuvés par un tiers (l'auteur de projet) préalablement à l'introduction de la facture. Ce processus de vérification rallonge considérablement le processus de paiement qui ne peut raisonnablement être traité en 30 jours calendrier ;
· Conformément au Code du Logement et au Contrat de Gestion pris en application, la SLRB, dans sa mission de mise à disposition de moyens financiers, est soumise à l’Ordonnance organique portant les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle du 23 février 2006 complétée par l’Ordonnance portant le Code des finances publiques de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 avril 2024. En conséquence, le processus d'approbation de paiement des factures est alourdi. En effet, des personnes indépendantes et différentes doivent intervenir dans le contrôle interne et le contrôle de gestion des engagements et des liquidations.
Cette obligation rallonge considérablement le processus de paiement qui ne peut raisonnablement être traité en 30 jours calendrier.
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Complétée par ce qui suit :
[bookmark: _Toc212042907][bookmark: _Toc214455292]Art.7 : Respect du droit environnemental, social et du travail
Lorsque l'adjudicataire ou sous-traitant, ci-après dénommé " l'entreprise ", reçoit copie de la notification visée à l'article 49/2, alinéa 4, du Code pénal social, dans laquelle il est informé qu'il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d'un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s'abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d'exécution du marché ou de poursuivre l'exécution du marché, et ce jusqu'à ce que l'autorité adjudicatrice donne un ordre contraire.

Il en va de même lorsque cette entreprise est informée,

  - soit par l'adjudicataire ou par l’adjudicateur selon le cas de ce qu'ils ont reçu la notification, visée à l'article 49/2, alinéa 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 

  - soit via l'affichage prévu par l'article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, qu'elle occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal. 

Par ailleurs, l'entreprise est tenue d'insérer, dans les contrats de sous-traitance qu'elle conclurait éventuellement, une clause stipulant que :

1° le sous-traitant s'abstient de se rendre encore au lieu d'exécution du marché ou de poursuivre l'exécution du marché, lorsqu'une notification établie en exécution de l'article 49/2 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 

2° le non-respect de l'obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l'entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d'insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d'assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs. 

Lorsque l'adjudicataire ou sous-traitant, ci-après dénommé " l'entreprise ", reçoit copie de la notification visée à l'article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d'un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s'abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d'exécution du marché ou de poursuivre l'exécution du marché, et ce jusqu'à ce qu'il présente la preuve à l'autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 

Il en va de même lorsque cette entreprise est informée, 

  - soit par l'adjudicataire ou par l’adjudicateur selon le cas de ce qu'ils ont reçu la notification visée à l'article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
 
  - soit via l'affichage prévu par l'article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.

Par ailleurs, l'entreprise est tenue d'insérer, dans les contrats de sous-traitance qu'elle conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s'abstient de se rendre encore au lieu d'exécution du marché ou de poursuivre l'exécution du marché, lorsqu'une notification établie en exécution de l'article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 

2° le non-respect de l'obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l'adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d'insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d'assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs. 

[bookmark: _Toc212042908][bookmark: _Toc214455293](x) Art.12/1 à 12/8 : Avances
Conformément à l’article 12/1 al. 2 2° de la loi du 17 juin 2016, le pouvoir adjudicateur verse une avance dans le cas où le présent marché est attribué à une PME (petites et moyennes entreprises) au sens de l’article 163 §3, al. 2 de la loi.
 
L’avance est calculée comme suit :
 
Le montant de l'avance est calculé en appliquant les pourcentages suivants à une valeur de référence déterminée infra : 
 
	Type d’adjudicataire
	Caractéristiques
	Pourcentage à appliquer*

	Micro-entreprise
	· Emploie moins de 10 personnes 
· Le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel ne dépasse pas 2.000.000 €.
	 
 
20%

	Petite entreprise
	·  Emploie moins de 50 personnes
· Le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel ne dépasse pas 10.000.000€
	 
 
10%

	Moyenne entreprise
	· Emploie moins de 250 personnes 
· Le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50.000.000€ ou dont le total du bilan annuel n'excède pas 43.000.000€
	 
 
 
5%


 
*sauf dans les cas visés à l'article 12/4, § 2.  

Dans le cas où le marché est attribué à un groupement d’opérateurs économiques composé de PME de tailles différentes, le pourcentage appliqué sera celui de la PME de taille la plus importante au sein du groupement. 
Par exemple : un groupement formé d’une micro-entreprise et d’une moyenne entreprise, le taux sera celui applicable aux moyennes entreprises. 
 
La valeur de référence sur laquelle le pourcentage sera appliqué est déterminée comme suit :
 
	Durée du marché
	Valeur de référence

	Égale ou inférieure à 12 mois
	Montant initial du marché, toutes taxes comprises.
 


	Supérieure à 12 mois
	12 fois la valeur initiale du marché, taxes comprises, divisée par la durée du marché exprimée en mois.



Pour le calcul du montant initial du marché, il n'est ni tenu compte des tranches conditionnelles, ni des reconductions. 
 
L’application de ces règles ne pourra jamais conduire à l’octroi d’une avance supérieure à 225.000 euros.
 
Modalités de paiement :

L’avance est exigible dès la commande des travaux à l’adjudicataire.

L’avance est imputée sur les premiers états d’avancement tels que prévus à l’article 66 de l’arrêté “exécution” du présent cahier spécial des charges jusqu’à atteindre le montant total de l’avance.
[bookmark: _Toc212042909][bookmark: _Toc214455294]Art.42, §1er, 2° : Répétition de travaux similaires

L’adjudicateur se réserve le droit de procéder à la répétition de travaux similaires par voie de procédure négociée sans publication préalable.

Nature et adresse des travaux similaires possibles ainsi que leur estimatif : [Compléter si nécessaire]

Les travaux seront attribués dans les mêmes conditions que le projet de base sans préjudice de l’obtention d’un éventuel rabais.

[bookmark: _Toc212042910][bookmark: _Toc214455295]Art. 56 : Variantes

Si les clauses techniques prévoient une ou plusieurs variantes exigées, les soumissionnaires doivent présenter une offre à la fois pour le projet de base et pour chaque variante. Les variantes sont introduites dans une partie séparée de l’offre, intégrée dans le métré.

Les offres ne présentant pas de prix pour le projet de base et pour chaque variante seront considérées comme nulles.

Les clauses techniques ne peuvent pas prévoir de variantes autorisées. Les clauses techniques qui prévoiraient des variantes autorisées sont réputées non écrites.

Les soumissionnaires ne peuvent pas proposer de variantes libres. Elles ne seront pas prises en considération.

[bookmark: _Toc212042911][bookmark: _Toc214455296](x) Art. 57 : Marché à tranches

Le présent marché est un marché à tranches. Il est composé d’une tranche ferme et de XXX tranche(s) conditionnelle(s). 
La condition porte sur [à compléter]. (Exemple : incertitudes économiques et financières)
La tranche ferme comprend : [à compléter]
La ou les tranches conditionnelles comprennent : [à compléter]

Le soumissionnaire est obligé de remettre prix pour la tranche ferme et pour la ou les tranches conditionnelles.
 
L’engagement ferme du pouvoir adjudicateur est limité à la seule tranche ferme.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas commander la ou les tranches conditionnelles et l’adjudicataire ne pourra prétendre à un quelconque dédommagement de ce fait. 

En cas de commande de la ou les tranches conditionnelles, l’exécution du marché est toujours soumise à l’application des clauses du présent cahier spécial des charges. 

La ou les tranches conditionnelles seront commandées au moyen d’une lettre de commande. 

L’adjudicataire ne pourra réclamer aucune indemnité pour la période d'attente éventuelle entre la fin de la tranche ferme et la commande de la ou les tranches conditionnelles.
[bookmark: _Toc212042912][bookmark: _Toc214455297]Art. 58 :   Division en lot
(x) Par dérogation à l’article 58 de la loi du 17 juin 2016, des lots ne sont pas prévus pour ce marché étant donné que tous les travaux demandés font partie intégrante d’un ensemble indivisible et qu’une coordination optimale et efficace du marché ne peut être garantie que de cette manière. La nécessité de coordonner les adjudicataires des différents lots pourrait compromettre gravement la bonne exécution du marché.

(x) Le marché est divisé en lots. Ils sont déterminés dans l’avis de marché. 

En cas d’attribution de plusieurs lots, les rabais doivent être exprimés en pourcentage sur le montant total de l’offre. A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de convertir le rabais proposé en un pourcentage global appliqué sur le montant total de l’offre. 

(x) En cas d’attribution de plusieurs lots au même adjudicataire : voir article 17 de l’arrêté « exécution » (infra).
[bookmark: _Toc214455298](x) Milieu habité 
Il sera important d’attirer l’attention de tous les adjudicataires ainsi que de leurs sous-traitants sur la nécessité de coordination et de sensibilisation par rapport à la thématique du milieu habité. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’organiser des réunions de coordination entre l’adjudicataire de chaque lot et, le cas échéant, du coordinateur sécurité et santé ou tout autre intervenant.

[bookmark: _Hlk529284140][bookmark: _Toc360801967][bookmark: _Toc41480794][bookmark: _Toc212042913][bookmark: _Toc214455299]Art. 59 : Renseignements complémentaires / Questions des soumissionnaires

[bookmark: _Hlk529284264]Aide-mémoire :
Pour les travaux en Milieu Habité, il est fortement recommandé d’organiser une visite de site et le cas échéant une session d’information. Cela permettra d’éclaircir les enjeux et attentes de la SISP quant à la situation occupationnelle des logements.
Les soumissionnaires ayant des questions, après réception du cahier spécial des charges, doivent en faire part au pouvoir adjudicateur par écrit, via le forum (plateforme e-procurement), au plus tard 15 jours calendrier avant la date de dépôt des offres. 

Le pouvoir adjudicateur y répondra par le même biais au plus tard 6 jours calendrier avant la date de dépôt des offres. 

Il ne sera répondu en particulier à aucune question.

Si une visite obligatoire est programmée avec ou sans réunion d’information, il ne sera pas répondu aux questions au moment-même, les soumissionnaires doivent soumettre leur(s) question(s) par écrit, via le forum (plateforme e-procurement).

[bookmark: _Toc212042914][bookmark: _Toc214455300]Art. 71 : Critères de sélection
[bookmark: _Toc214455301]Agréation 

	Aide-mémoire :
Classe
Veuillez indiquer uniquement la classe d’agréation correspondant au montant estimé des travaux hors TVA. 

! ATTENTION ! Ce montant ne correspond pas nécessairement au montant total estimé du marché, qui peut inclure :
· Plusieurs lots ;
· Des tranches ;
· Des répétitions ;
· Des clauses de réexamen, etc.
(Voir Article 7 de l’AR Passation).

! IMPORTANT ! La classe mentionnée est indicative. 
Les soumissionnaires devront effectivement être agréés dans la classe correspondant au montant de leur offre (pour chaque lot séparément).

Pour plus de détails, voir ici.
Catégorie ou sous-catégorie
Indiquer également la catégorie ou sous-catégorie requise pour les travaux concernés.

Si le marché comporte plusieurs types de travaux relevant de catégories ou sous-catégories différentes, choisissez celle correspondant aux travaux représentant le pourcentage le plus élevé. 
Le soumissionnaire devra être agréé dans la catégorie ou sous-catégorie indiquée.
Si aucune catégorie ne prédomine clairement, plusieurs catégories ou sous-catégories peuvent être exceptionnellement mentionnées 
Dans ce cas, le soumissionnaire devra être agréé dans au moins l'une d’elles.
(Voir Article 5, § 7 de l’AR du 26 septembre 1991)

Pour plus de détails, voir ici.



L’agréation requise pour ce marché est : 
· Classe : [à compléter] 
· Catégorie ou sous-catégorie : [à compléter]
Conformément à l’article 70 de l’arrêté « passation », le soumissionnaire indique dans son offre :
1° soit qu’il dispose de l'agréation requise ;
2° soit qu’il est titulaire d'un certificat ou est inscrit sur une liste officielle d'entrepreneurs agréés dans un autre Etat membre de l'Union européenne ;
3° soit qu’il invoque l'application de l'article 3, alinéa 1er, 2°, de la loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux.
[bookmark: _Toc214455302](x) Références

	Aide-mémoire :

Veuillez insérer cette clause uniquement si vous souhaitez attribuer le marché à un soumissionnaire disposant de références spécifiques démontrant sa capacité à exécuter les travaux concernés.

! POINTS D’ATTENTION !
· Les références doivent porter sur des projets réalisés au cours des 5 dernières années
· Elles doivent concerner des caractéristiques objectives directement liées aux travaux du marché (exemples : milieu habité, BIM, site classé, construction en bois, éléments préfabriqués, etc.)
· Ces références doivent démontrer une capacité supplémentaire par rapport à celles déjà exigées dans le cadre de l’agréation 

! IMPORTANT ! 
Veillez à ne pas formuler des exigences trop strictes, afin de ne pas restreindre artificiellement l’accès au marché

Indiquez les caractéristiques recherchées dans les références à présenter. 

Si vous souhaitez combiner plusieurs caractéristiques sur une seule référence, indiquez-les sur la même ligne (exemple : rénovation en milieu habité et comportant un minimum de x logements etc.)




L’entrepreneur doit disposer d’une expérience suffisante pour réaliser les travaux par la production d’une ou plusieurs références, réalisées au cours des cinq années au maximum, dans les domaines mentionnés ci-après. 

Une même référence peut être présentée pour plusieurs domaines.

Les caractéristiques indiquées pour un domaine doivent obligatoirement être présentes dans la même référence.

	Domaine
	Caractéristiques
	Nom de la référence (une même référence peut être présentée pour plusieurs domaines)

	Travaux similaires 
	Travaux de [à compléter]
	

	
	Minimum [à compléter] unités logement
	

	
	Montant final des travaux équivalent ou supérieur à [à compléter] HTVA
	

	Marchés publics
	Travaux exécutés dans le cadre d’un marché soumis à la législation sur les marchés publics
	

	
	Montant final des travaux équivalent ou supérieur à [à compléter] HTVA
	

	(x) Rénovation en milieu habité 
	Logements habités pendant les travaux
	

	
	Minimum [à compléter] unités logement
	

	
	Montant final des travaux équivalent ou supérieur à [à compléter] HTVA
	

	(x) Site classé
	Travaux réalisés sur un bâtiment classé 
	

	
	Minimum [à compléter] unités logement
	

	
	Montant final des travaux équivalent ou supérieur à [à compléter] HTVA
	

	(x) BIM
	Travaux exécutés selon la méthode BIM
	

	
	Montant final des travaux équivalent ou supérieur à [à compléter] HTVA
	



Pour chaque référence, le soumissionnaire fournira une attestation de bonne exécution signée par le maître d’ouvrage du projet et indiquant les caractéristiques recherchées. Seules les références présentées comme telles seront prises en compte par le pouvoir adjudicateur.
Les travaux sont considérés comme réalisés à la date de la réception provisoire.
[bookmark: _Toc214455303]Formalités
(x) SI MARCHE EUROPEEN : Le soumissionnaire complètera la partie II du DUME et y mentionnera les éléments susmentionnés relatifs à l’agréation. Si des références sont exigées, il complètera le point C 1 a) de la partie IV du DUME.
En signant le DUME, le soumissionnaire déclare sur l’honneur être en possession et s’engage à fournir, sur simple demande de l’adjudicateur, dans un délai de 10 jours calendrier, les documents confirmant qu’il remplit toutes les conditions de sélection (ces documents seront demandés dans le cas où le soumissionnaire entre en considération pour l’attribution du marché).
(x) SI MARCHE NON EUROPEEN L’article 39, § 1er, al. 3 de l’arrêté « passation » dispose que les documents du marché peuvent élargir le champ d’application de la déclaration sur l’honneur. Par conséquent, en remettant son offre, le soumissionnaire déclare sur l’honneur être en possession et s’engage à fournir, sur simple demande de l’adjudicateur, dans un délai de 10 jours calendrier, les documents confirmant qu’il remplit toutes les conditions de sélection (ces documents seront demandés dans le cas où le soumissionnaire entre en considération pour l’attribution du marché).
[bookmark: _Toc212042915][bookmark: _Toc214455304]Art. 81 : Critères d’attribution du marché
	Aide-mémoire :
Choix à effectuer entre critère unique ou critères multiples :
Le critère unique du prix est conseillé lorsque le marché ne nécessite pas d’attention particulière de la part de l’entrepreneur sur la nature et l’ampleur des travaux à exécuter
Les critères multiples, combinant prix et méthodologie(s), seront éventuellement à considérer, en concertation avec la SLRB, dans le cas où l’entrepreneur devra tenir compte de caractéristiques spécifiques, telles que le réemploi, la rénovation en milieu habité, etc. pour établir correctement son offre
! POINTS D’ATTENTION !
De manière générale, le critère délai est déconseillé car il rend la comparaison des prix unitaires compliquée.
Les critères d’attribution doivent être liés à l’objet du marché et indiqués dans l’ordre décroissant d’importance. 
Pour les marchés européens, l’indication de la pondération est obligatoire. 
Pour les marchés belges, la SLRB recommande également l’indication de la pondération par souci de transparence envers les soumissionnaires et pour aider à l’évaluation des offres.
La pondération pour le prix sera plus élevée que pour les autres critères.
Concernant les autres critères que le prix, la pondération choisie doit être suffisamment importante pour peser dans la balance du choix. Eviter par exemple 95 % le prix et 5 % la méthodologie car ce dernier critère aura très peu de poids dans le choix de la meilleure offre.
Nous recommandons en cas de milieu habité d’utiliser la note méthodologique inclue sous forme de critère d'attribution. Un listing de contenu minimum peut-être fixé par la SISP (une présentation orale par l'entreprise est recommandée).
En procédure ouverte avec critère unique de prix, celle-ci sera alors inclue au point II. Dispositions complémentaires – Organisation Générale du Chantier qui fixeront ce qui est attendu de l'entreprise sous forme de listing minimum.
! ATTENTION ! il faut vérifier que dans les clauses techniques, on ne parle pas de circularité mais bien de réemploi pour se conformer à la cotation de la note méthodologique et rester clair et cohérent sur ce qu’on demande, car la circularité est plus large que le réemploi. 



Le pouvoir adjudicateur se fonde, pour attribuer le marché, sur l’offre économiquement la plus avantageuse.
Conformément à l’article 66, § 1er, 1° de la loi, le pouvoir adjudicateur évalue les offres qui sont conformes aux exigences énoncées dans les documents du marché.
L’offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur est déterminée :
(x) sur la base du prix.
OU
(x) en se fondant sur le meilleur rapport qualité/prix évalué sur base des critères d’attribution suivants :
Critère n° 1. Prix global - [à compléter] points
Les points seront attribués suivant la formule suivante : 
Ci = [à compléter] *Pmin/Pi
Soit Ci : la cotation attribuée au soumissionnaire « i »
Soit Pi : le montant de l’offre définitivement corrigée (base de commande) du soumissionnaire « i »
Soit Pmin : le montant de l’offre définitivement corrigée (base de commande) la plus basse

[bookmark: _Toc214455305](x) Réemploi
(x) Critère n° [à compléter]. Méthodologie de réemploi - [à compléter] points 
L’offre du soumissionnaire qui n’obtient pas au moins 50% des points au critère « Méthodologie » est grevée d’irrégularité́ substantielle et donc rejetée. 
Le soumissionnaire joint à son offre une note méthodologique permettant d’apprécier de manière générale l’approche qui sera mise en œuvre pour maximiser le réemploi. Cette note démontrera comment l’approche et l’organisation du soumissionnaire permettent d’atteindre les objectifs et exigences de l’adjudicateur.
La note méthodologique sera analysée par l’adjudicateur pour apprécier la cohérence et la faisabilité́ de l’offre. L’adjudicateur estime qu’il est essentiel, dans une perspective d’économie circulaire, de déconstruire les bâtiments afin de maximiser le réemploi. Les clauses techniques du cahier spécial des charges s’inscrivent dans cette dynamique. Le métré indique les postes concernés en matière de réemploi.
L’adjudicateur évaluera si l’organisation proposée tient compte de l’ensemble des contraintes du chantier et démontre la bonne compréhension des étapes spécifiques de celui-ci et comment elles s’inscrivent dans la globalité́ du chantier.
Il appréciera, entre autres, la compréhension des enjeux techniques et l’attention portée aux critères de réemploi.
Documents à transmettre : 
• Une note méthodologique fera maximum 5 pages A4 et abordera de manière générale le réemploi du chantier et notamment les éléments suivants :
1. Gestion des matériaux sur site : dépose, traitement et repose ; 
2. Recherche et gestion des matériaux de réemploi : filières, stockage, sécurité ; 
3. Suivi de la stratégie de réemploi : monitoring, accompagnement, documentation et transmission d’information pour le suivi ; 
4. Intégration des contraintes de réemploi dans le planning du chantier : phases concernées, impact sur le planning global ; 
5. Propositions d’amélioration de réemploi

[bookmark: _Toc214455306](x) Milieu habité
(x) Critère n° [à compléter]. Méthodologie de rénovation en milieu habité - [à compléter] points 
L’offre du soumissionnaire qui n’obtient pas au moins 50% des points au critère « Méthodologie » est grevée d’irrégularité́ substantielle et donc rejetée. 
Le soumissionnaire joint à son offre une note méthodologique détaillant l’approche et l’organisation prévues, en démontrant en quoi celles-ci permettront d’atteindre, voire d’optimiser les objectifs et exigences fixées par l’adjudicateur dans le cahier des charges et ses annexes. 
L’adjudicateur considère qu’une rénovation menée en milieu habité implique une méthodologie d’exécution adaptée en raison des fortes interactions avec les locataires, qui devront cohabiter avec le chantier tout au long de sa durée. Il attend par conséquent du soumissionnaire une organisation rigoureuse et un encadrement maximal des interventions, afin de limiter les nuisances et garantir une cohabitation maitrisée entre les travaux et les habitants. 
Documents à transmettre : 
La note méthodologique fera maximum 5 pages format A4 et maximum 5 pages format A3 pour d’éventuelles pièces graphiques et abordera de manière générale la gestion du caractère occupationnel du chantier et notamment les éléments minimums suivants : 
Une version exhaustive de note méthodologique est disponible dans la toolbox « Rénovation en Milieu Habité » (RMH). Chaque SISP adapte ce listing en fonction des spécificités de son marché. 
1. METHODOLOGIE DE TRAVAIL : 
(x) 1.1 Organisation de l’équipe – interaction des intervenants : description de l’équipe mobilisée, les rôles de chacun y compris le Chargé de relation locataires (si requis par la SISP) ;  
(x) 1.2 Gestion de la sécurité : mesures pour sécuriser les accès des locataires et du personnel du chantier ? Gestion des flux, respect du PSS, déménagements ? 
(x) 1.3 Gestion de la propreté et approvisionnements : Gestion des déchets et nettoyage régulier (parties communes, logements, chantier, abords). Organisation des zones de stockage et livraisons. 
(x) 1.4 Gestion de la communication : Moyens pour fluidifier la communication avec la direction des travaux ? Quelle optimisation de la communication avec les locataires ? 
(x) 1.5 Gestion de l’amiante : Description des traitements prévus, organisation des zones confinées, phasage des retraits, impact sur les locataires ? 
(x) 1.6 Gestion du maintien de l’habitabilité des logements : accès à l’eau, les sanitaires, la cuisine pendant les travaux ? Nombre de pièces impactées simultanément, zones à libérer ? 
(x) 1.7 Réduction des nuisances : moyens pour limiter bruit, poussières, vibrations, éclairage suffisant des logements, ventilation ? 
(x) 1.8 Suivi des interventions techniques : Pendant les travaux et la période de garantie ? Gestion des urgences techniques, suivi des remarques de l’adjudicateur ? Mention des délais d’intervention. 
 2. GESTION DU PLANNING : 
(x) 2.1 Gestion du planning et de ses [à compléter] phasages : Intégration des postes impactant les locataires, identification des postes critiques et solutions pour éviter les blocages, respect du phasage imposé ;
(x) 2.2 Gestion du planning d’intervention dans les logements : intégration des interventions dans les logements au sein du planning général, description technique des interventions par jour, (x) prise en compte des délais fixés par la SISP.






[bookmark: _Toc212042917][bookmark: _Toc214455307]Partie II. Arrêté royal du 18 avril 2017 (arrêté « passation »)

Complété par ce qui suit :
[bookmark: _Toc212042918][bookmark: _Toc214455308]Art. 26-28 : Détermination et composantes des prix

En ce qui concerne la détermination des prix, le marché est mixte lorsque les prix sont fixés selon les modes suivants : 
· À bordereau de prix (quantités présumées) ; 
· À prix global (quantités forfaitaires) et ; 
· À remboursement (sommes à justifier), le cas échéant. 

Seuls les postes du métré portant la mention « QP » (quantités présumées) sont des postes à bordereau de prix pour lesquels seul le prix unitaire des prestations est forfaitaire ; les autres postes sont des postes à forfait.

La mention « QP » est indiquée dans la colonne 5 « unité » du métré récapitulatif.

Exemple : m²/QP

Les frais devant être inclus dans les prix unitaires sont identifiés comme étant des postes à prix « pour mémoire » (PM). Pour ceux-ci, le prix doit être ventilé sur l’ensemble des prix remis pour les autres postes en fonction de leur importance. 
Aucun prix ne peut donc être remis au regard des postes en « pour mémoire ». 

​Les postes à prix « somme à justifier » (SAJ) sont des postes pour lesquels des sommes sont réservées afin de couvrir des besoins non encore déterminables avant l’exécution du marché. Le pouvoir adjudicateur accorde un taux de [10] % sur les sommes à justifier, afin de couvrir tous les frais de coordination de l’adjudicataire (fee).

Entre autres, le choix du type de clause sociale revient à l’adjudicataire après attribution et son paiement dépendra de l’exécution effective de la clause ainsi que du coût réel. Il est à noter que ce coût réel ne pourra être supérieur au maximum fixé dans les documents du marché.

Le montant maximum de ces postes est imposé par l’adjudicateur dans l’annexe III.5. « Clauses sociales flexibles » du présent cahier spécial des charges. Il ne doit pas être repris dans le métré récapitulatif. Ce montant sera repris dans le DV1 sous l’intitulé « VIII.DIVERS (non soumis à la TVA) (h) ».
[bookmark: _Toc214455309](x) Réemploi 

Les postes issus des filières de réemploi sont des postes à prix « somme à justifier » (SAJ). 
Le montant maximum de ces postes, y compris les frais de coordination (fee), est imposé par l’adjudicateur dans le métré récapitulatif.

Au-delà de ce montant, il est fait application de la clause de révision prévue infra. Le soumissionnaire ne peut donc modifier le montant pour ce poste au métré récapitulatif. Le montant réellement payé pour ce poste est déterminé sur base de pièces justificatives à fournir par l’adjudicataire exécutant les travaux. 
[bookmark: _Toc212042919][bookmark: _Toc214455310]Art. 29 : Taxe sur la valeur ajoutée
La taxe sur la valeur ajoutée fait l’objet d’un poste spécial du métré récapitulatif, pour être ajoutée au montant de l’offre.

[bookmark: _Toc212042920][bookmark: _Toc214455311]Art. 31 : Frais de réception technique
Les frais de réception technique sont inclus dans les prix unitaires et globaux du marché. Ces frais comprennent les indemnités de parcours, de séjour (logement et nourriture) et de vacation du personnel réceptionnaire. Ils sont calculés sur base du statut des fonctionnaires de la Région de Bruxelles-Capitale et des usages administratifs habituels.

[bookmark: _Toc212042921][bookmark: _Toc214455312]Art. 32 : Frais inclus dans les prix
Sont également inclus dans les prix tant unitaires que globaux, les frais suivants dont les modalités sont reprises dans la partie « Organisation générale du chantier » :

· L’approvisionnement en eau, gaz et électricité du chantier ;
· La mission de coordination et de suivi des impétrants et des télécommunications ;
· Démarches de cession et de relevés des compteurs (eau, gaz, électricité) vers le futur gestionnaire des logements ;
· Ouverture des compteurs au nom de l’adjudicataire ;
· Toutes les polices d’assurance exigées en vertu de l’article 24 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges ;
· Les indemnités, impositions et taxes à payer du chef de l’entreprise ;
· Toutes les dispositions de nature à :
· garantir la sécurité des personnes et des biens ;
· faciliter le déplacement des voitures et des piétons sur la voie publique pendant toute la durée des travaux ;
· assurer l’écoulement des eaux ;
· assurer la sécurité, la commodité ou la sauvegarde du chantier (cintres, échafaudages, boisages, batardeaux, etc.) ;
· limiter les nuisances pour l’environnement du chantier, à savoir, entre autres, les nuisances acoustiques et les nuisances dues à la poussière ;
· L’état des lieux et le récolement des propriétés et des ouvrages ;
· L’installation de chantier ;
· Préparation du terrain : 
· Enlèvement de tous les ouvrages provisoires destinés à assurer et/ou faciliter l’exécution des travaux ;
· La coordination et gestion complète de l’enlèvement d’éléments existants préalablement aux travaux (mobilier urbain…) lorsque nécessaire et remise en place le cas échéant ;
· L’enlèvement des plantations dans la zone des travaux à exécuter ;
· La protection de tous autres arbres et plantations dont l’enlèvement n’est pas explicitement prévu ;
· L’évacuation et le transport des produits de déblais, matériaux de démolitions, débris, décombres, détritus quelconques et/ou matériaux non utilisés provenant des travaux effectués, en dehors de la propriété de l’adjudicateur, vers des centres et décharges agréés pour les recevoir ;
· Le contrôle et les réceptions par les organismes agréés conformément à la réglementation en vigueur y compris la fourniture des attestations des réceptions techniques réglementaires ;
· Le dossier AS BUILT ;
· L’écolage du personnel de maintenance de l’adjudicateur et/ou du futur gestionnaire ;
· Le nettoyage complet en fin d’entreprise en vue de la réception provisoire ;
· (x) La gestion des sols
· (x) L’analyse des risques  
[bookmark: _Toc214455313](x) Réemploi
· La réintroduction des matériaux dans les filières de réemploi ;
· Le stockage des matériaux à mettre en œuvre en ce inclus les matériaux de réemploi. 
[bookmark: _Toc214455314](x) Milieu habité
· Les prises de contact avec les locataires et toutes les adaptations au planning liées aux travaux en milieu habité ;
· Toutes les mesures nécessaires pour la livraison et le stockage du chantier compte tenu de la présence des locataires ;
· [bookmark: _Hlk212641592]Tous les frais liés aux précautions à prendre lors des interventions dans les logements ;
· Tous les frais liés au nettoyage des logements après chaque intervention d’une équipe ;
· Tous les frais liés au nettoyage des communs durant toute la durée des travaux. 

[bookmark: _Toc212042922][bookmark: _Toc214455315]Art. 48 : Options
Si les clauses techniques prévoient une option exigée, les soumissionnaires doivent faire offre pour cette option dans une partie séparée de l’offre, intégrée dans le métré.

Les options exigées levées en cours d’exécution de marché seront actées dans un DV5.

Les options libres auxquelles un supplément de prix ou une autre contrepartie sont attachés ne seront pas prises en considération.

Les options libres levées en cours d’exécution du marché seront actées dans un DV4.

[bookmark: _Toc212042923][bookmark: _Toc214455316]Art. 58 : Délai d’engagement

Le délai de validité des offres est mentionné dans l’avis de marché.

[bookmark: _Toc212042924][bookmark: _Toc214455317]Art. 76 : Examen et irrégularité des offres

Une offre sera considérée comme irrégulière et partant nulle lorsqu’elle dérogera, notamment, aux formalités prescrites expressément sous peine de nullité dans les présents documents du marché. Ces formalités revêtent un caractère substantiel.

Aide-mémoire :

Lors de l’analyse des offres, le pouvoir adjudicateur doit respecter scrupuleusement la sanction de nullité prévue en cas de non-respect d’une obligation prescrite « sous peine de nullité » dans les documents du marché.
Tous les soumissionnaires dont l’offre sera considérée comme nulle seront évincés du marché.

[bookmark: _Toc212042925][bookmark: _Toc214455318]Art. 77-78 : Forme et contenu de l’offre
Le soumissionnaire établit son offre sur le formulaire d’offre joint en annexe.

L’offre doit comprendre le métré récapitulatif des travaux dûment complété et établi sur base du modèle joint en annexe (M.R. 2017).

A défaut d’utiliser ce métré, le soumissionnaire supporte l’entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu’il a utilisés et le métré de l’adjudicateur. 

Si malgré tout, une discordance devait apparaître, en cours d’exécution, entre le métré récapitulatif de l’adjudicateur et celui de l’adjudicataire, le métré de l’adjudicateur fera foi.

En remettant offre, le soumissionnaire s’engage à respecter les documents du marché. Toute réserve de sa part sera réputée nulle et non avenue. 

Le soumissionnaire joint à son offre, outre ce qui est exigé par ailleurs dans les documents du marché :

· (x) en cas de visite obligatoire : l’attestation de visite des lieux avant travaux (x) avec séance de questions-réponses. Les soumissionnaires n’y ayant pas participé verront leur offre rejetée ;


	Aide-mémoire :
Article 30 de l’arrêté royal du 25 janvier 2001
Le coordinateur sécurité & santé n’a plus l’obligation de demander systématiquement le calcul de prix séparé et le document qui réfère au plan de sécurité/santé à tous les soumissionnaires au stade de l’offre lorsque le maitre d’ouvrage est un pouvoir adjudicateur.
Le coordinateur doit justifier la nécessité de la demande de document et/ou du calcul de prix séparé.
En cas de milieu habité, nous conseillons au coordinateur de demander le document et/ou le calcul de prix séparé à l’offre.



· (x) [(x) sous peine de nullité,] les informations exigées par le coordinateur en matière de sécurité et de santé en annexe III.7 du présent cahier spécial des charges.

[bookmark: _Toc214455319][bookmark: _Toc212042927]Art. 79 : Métré récapitulatif et inventaire 

Si le soumissionnaire relève une omission dans le métré récapitulatif, il devra inscrire à la fin de celui-ci les mentions et chiffres adéquats dans les colonnes 1, 2, 4, 5, 6 et 7 et ajouter le montant à la somme globale (colonne 7). Lorsque le dossier n’est pas explicite, le soumissionnaire devra mentionner les dimensions, les caractéristiques, etc. des omissions réparées. 
 
Dans la colonne 4, le soumissionnaire ne devra inscrire que les quantités qu’il aurait trouvées différentes de celles de la colonne 3. Attention, les corrections ne sont autorisées pour les QP qu’à condition que la correction en plus ou moins atteigne au moins dix pour cent du poste considéré. Conformément à l’article 86 de l’arrêté « passation », la quantité réduite deviendra forfaitaire si le pouvoir adjudicateur accepte cette correction. 
 
Dans la colonne 6, le soumissionnaire devra indiquer ses prix unitaires en chiffres. 
 
Dans la colonne 7, le soumissionnaire devra inscrire les produits des multiplications de ses prix unitaires, selon le cas, par les quantités des colonnes 3 sur lesquelles il est d’accord ou par les quantités rectifiées qu’il a portées dans la colonne 4. Le soumissionnaire arrondira les sommes partielles au centime d’euro. 
 
Sauf en ce qui concerne les omissions, la modification d’une inscription dans les colonnes 1, 2, 3 ou 5, entrainera le rejet de l’offre. 
 
Le soumissionnaire devra joindre à son offre une note explicative détaillée au sujet des quantités qu’il a contestées et des omissions qu’il a réparées. 

[bookmark: _Toc212042928][bookmark: _Toc214455320]Art. 80 : Interprétation, erreurs et omissions

L’ordre de priorité suivant est déterminant pour l’interprétation en cas de contradiction entre les documents du marché :

1° les plans ;
2° l’avis de marché ;
3° le cahier spécial des charges ;
4° le métré récapitulatif ;
5° le forum sur la plateforme e-Procurement.

En conséquence, il suffit qu’un travail quelconque soit indiqué sur les plans, sans même figurer sur les autres documents du marché, pour que l’adjudicataire soit obligé d’effectuer le travail sans modification du prix initial du marché.

Si d’éventuelles contradictions se présentent entre les divers documents du marché, il y a lieu de tenir compte des prévalences suivantes :

1° Les plans de détail et d’exécution prévalent sur les plans d’ensemble ;
2° Les plans à grande échelle prévalent sur ceux à plus petite échelle ;
3° Les mentions sur les formulaires type édités par la SLRB en annexe (DV) prévalent sur les mentions des exemplaires de DV utilisés en cours de chantier ;
4° Les clauses administratives prévalent sur les clauses techniques.

[bookmark: _Toc212042929][bookmark: _Toc214455321]Art. 84 : Dépôt des offres

L’ensemble des documents constitutifs de l’offre doivent être remis au pouvoir adjudicateur de manière électronique par le biais de la plateforme e-procurement. Les offres envoyées uniquement sous format papier seront nulles.

Les offres doivent parvenir à l’adjudicateur au plus tard avant le début de la séance d’ouverture qui aura lieu aux date et heure indiquées dans l’avis de marché.

Le soumissionnaire prendra en compte le temps nécessaire pour s’enregistrer sur la plateforme e-procurement ainsi que celui de chargement des documents de l’offre. Le pouvoir adjudicateur conseille d’éviter au maximum de rendre l’offre à la dernière minute. 

Il n’y aura plus d’ouverture des offres publique. 

Le PV d’ouverture des offres sera effectué via e-procurement et sera consultable par les soumissionnaires sur la même plateforme. 

Les offres électroniques sont signées à l’aide de la carte d’identité. La carte d’identité utilisée pour remettre l’offre doit donc être celle d’une personne habilitée à engager la société. 

Pour toute question concernant la plateforme e-procurement, le soumissionnaire devra s’adresser à l’helpdesk d’e-procurement, dont les coordonnées sont disponibles à l’adresse suivante : https://enot.publicprocurement.be/viewStaticData.do?staticDataId=8 



[bookmark: _Toc73100788][bookmark: _Toc212042931][bookmark: _Toc214455322]Partie III. Arrêté royal du 14 janvier 2013 (arrêté « exécution »)

Complété par ce qui suit :
[bookmark: _Toc212042932][bookmark: _Toc214455323]Art. 4 : Fixation des délais
Les délais mentionnés en jours dans les documents applicables au marché doivent se comprendre comme des délais en jours calendrier, sauf lorsqu'un délai est expressément fixé en jours ouvrables.
Les délais d’approbation du marché sont suspendus durant trois semaines pendant les congés d’été ainsi que durant la semaine entre Noël et Nouvel an.
[bookmark: _Toc73100789][bookmark: _Toc212042933][bookmark: _Toc214455324]Art. 11 : Fonctionnaire dirigeant

Le fonctionnaire dirigeant sera désigné par l’adjudicateur lors de la conclusion du marché.

Dans le cas où l’adjudicateur a confié à un tiers une mission d’auteur de projet, son mandat porte sur le suivi et le contrôle de l’exécution des travaux jusqu’à leur réception définitive. L’auteur de projet est tenu de faire respecter les clauses du contrat d’entreprise, de vérifier les matériaux, les détails de mise en œuvre proposés et exécutés, les états d’avancement des travaux et, s’il y a lieu, les comptes et décomptes du marché. 

Sauf péril en la demeure, l’auteur de projet ne peut prescrire de travaux modificatifs ou supplémentaires quelconques sans l’accord de l’adjudicateur.

Toutes communications et notifications que l’adjudicataire estime devoir faire concernant son marché sont faites par écrit au fonctionnaire dirigeant et à l’auteur de projet.

[bookmark: _Toc212042934][bookmark: _Toc214455325]Art. 12 à 15 : Sous-traitants

1. Toutes personnes agissant en qualité de sous-traitants, à quelque stade que ce soit, doivent obligatoirement satisfaire aux dispositions de la législation organisant l’agréation d’adjudicataires de travaux correspondant à la nature et au montant des travaux qui leur sont confiés.

En cas de groupement d’opérateurs économiques en application de l’article 11, §1er de la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, le(s) membre(s) qui dispose(nt) de l’agréation requise s’engage(nt) à mettre à disposition du chantier ses(leurs) capacités techniques, financières, économiques et professionnelles. Les membres du groupement seront solidairement responsables.

Toute infraction à cette obligation de satisfaire aux dispositions de la législation organisant l’agréation sera considérée comme un manquement de l’adjudicataire aux clauses de son contrat. L’adjudicateur peut alors ordonner, sans mise en demeure préalable, l’arrêt immédiat de toute exécution par un sous-traitant non agréé. Dans ce cas, l’adjudicataire supporte toutes les conséquences de l’arrêt.

2. L’adjudicataire transmet par écrit pour vérification et approbation, au plus tard au début de l’exécution du marché, les informations suivantes à l’adjudicateur : le nom, les coordonnées, les représentants légaux, les références (N° de TVA, agréation, etc.) et la nationalité de chacun des sous-traitants participant aux travaux, ainsi que le montant des travaux qui seront susceptibles de leur être confiés,  quelle que soit la mesure dans laquelle ils participent à la chaîne de sous-traitance et quelle que soit leur place dans cette chaîne, dans la mesure où ces informations sont connues à ce stade. En tout état de cause, les informations sont communiquées au moins 30 jours calendrier avant que le sous-traitant n’entame les travaux qui le concernent. 

Dès réception de ces renseignements, l’adjudicateur dispose d’un délai de 15 jours calendrier pour procéder aux vérifications et au refus éventuel des sous-traitants proposés. Pendant l’exécution, l’adjudicateur pourra user de tous les moyens d’investigation et de contrôle qu’il jugera utiles pour vérifier qu’il n’y a pas de substitution de sous-traitants.

L’adjudicataire est, pendant toute la durée du marché, tenu de porter sans délai à la connaissance de l’adjudicateur tout changement relatif à ces informations ainsi que des informations requises pour tout nouveau sous-traitant qui participera ultérieurement à ces travaux. 

3. Sans préjudice de l’article 6.3 du Code civil, l’adjudicataire reste seul responsable vis-à-vis de l’adjudicateur.

Le sous-traitant dispose d’une action directe conformément aux articles 5.110 du Code civil et 1798 de l’ancien Code civil.

4. Pour les marchés dont la valeur estimée est égale ou supérieure aux seuils fixés pour la publicité européenne, l’adjudicataire est tenu de communiquer à l’adjudicateur tous les documents démontrant que le ou les sous-traitant(s) direct(s) de l’adjudicataire ne se trouvent pas dans un des motifs d’exclusion au sens des articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 et des articles 62 et 63 de l’arrêté « passation ».

A cet effet, il communique pour tous ses sous-traitants directs :

· Une déclaration sur l’honneur signée attestant que le sous-traitant n’emploie pas du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 ou une attestation de l’Office national de Sécurité sociale dont il résulte que le sous-traitant est en règle en matière de paiement de cotisations de sécurité sociale s’il emploie du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 ou une attestation délivrée par l’autorité compétente certifiant que le sous-traitant est en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où il est établi, s’il emploie du personnel relevant d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui n’est pas visé ci-avant. 
L’attestation porte sur le dernier trimestre civil écoulé avant la date de début des travaux du sous-traitant.

· Une attestation dont il résulte que le sous-traitant est en règle par rapport à ses obligations fiscales professionnelles selon les dispositions légales du pays où il est établi. L’attestation porte sur la dernière période fiscale écoulée avant la date limite de réception des demandes de participation.
Pour un sous-traitant belge, l’attestation doit émaner du SPF Finances.

· Un extrait du casier judiciaire ou document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou administrative compétente du pays (de chaque sous-traitant).

· Uniquement si le montant des travaux confiés au sous-traitant est égal ou supérieur au montant fixé pour la publicité européenne : les statuts et actes de société désignant tous les membres ayant un pouvoir de décision au sein du sous-traitant et les extraits de casier judiciaire ou documents équivalents délivrés par une autorité judiciaire ou administrative compétente du pays concerné de chaque personne physique ayant un pouvoir de décision désignés par les statuts et actes de sociétés.

· Un certificat délivré par l'autorité compétente du pays concerné attestant que le sous-traitant n’est pas en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, de réorganisation judiciaire ou n’a pas fait l'aveu de sa faillite ou n’a pas fait l'objet d'une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature existant dans d'autres réglementations nationales.

· Les éventuelles mesures correctrices visées à l’Art. 70 de la loi du 17 juin 2016.
5. Il est interdit à un sous-traitant de sous-traiter à un autre sous-traitant la totalité du marché qui lui a été confié. Il est également interdit pour un sous-traitant de conserver uniquement la coordination du marché. 

6. L’adjudicateur rappelle que l’adjudicataire est tenu de faire respecter les obligations en matière de chaîne de sous-traitance mentionnées à l’article 12/3. § 2 de l’arrêté « exécution ».
[bookmark: _Toc214455326](x) 7. Milieu habité

Pour des raisons de sécurité, l’adjudicateur doit pouvoir vérifier l’identité de toute personne ayant accès au chantier à tout moment. Pour cette raison, les sous-traitants porteront des signes distinctifs signifiant qu’ils font partie du chantier (équipement avec logo de l’entreprise générale, badge, etc.).

Au même titre que l’adjudicataire, les sous-traitants devront respecter les procédures de communication avec les locataires mises en place par l’adjudicateur ou l’adjudicataire dans son offre. 

(x) L’adjudicataire s’engage à faire signer l’annexe A.3. Charte d’intervention des entreprises à ses sous-traitants. 
[bookmark: _Toc214455327](x) 8. DNSH 
L’adjudicataire s'engage à imposer l'obligation de respecter le principe DNSH, ainsi que les obligations qui en découlent, à tous ses sous-traitants.  
L’adjudicataire apporte la preuve de l’imposition de l'obligation de respect du principe DNSH au sous- traitant en transmettant au pouvoir adjudicateur une copie du contrat signé entre l’adjudicataire et le sous-traitant. 
[bookmark: _Toc214455328][bookmark: _Toc212042935]Art. 16 : Main d’œuvre 
[bookmark: _Toc214455329](x) DNSH
L’adjudicataire désigne une personne de contact concernant le respect du principe DNSH (le responsable DNSH).  
Au plus tard lors de la réunion Kick off, l’adjudicataire doit avoir communiqué au pouvoir adjudicateur le nom et les coordonnées du responsable DNSH.  
Toute substitution éventuelle du responsable DNSH sera notifiée au pouvoir adjudicateur par écrit.  
Le responsable DNSH doit notamment assurer le respect des obligations DNSH qui se retrouvent dans le présent Cahier spécial des charges. 
[bookmark: _Toc212042936][bookmark: _Toc214455330](x) Art. 17 : Marchés distincts 
	Aide-mémoire : 
  “Art. 17. (...)
  § 2. Si le marché comporte plusieurs lots, chaque lot est considéré, en vue de l'exécution, comme un marché distinct, sauf disposition contraire dans les documents du marché.”
En cas d'attribution des lots au même adjudicataire et si vous souhaitez que ces lots forment un seul marché, veuillez rédiger une clause en concertation avec la juriste référente de la SLRB.



[bookmark: _Toc212042937][bookmark: _Toc214455331]Art. 18 : Confidentialité
Protection des données – Traitement des données à caractère personnel
Tous les documents et informations orales ou écrites communiquées aux soumissionnaires ou dont ils ont connaissance dans le cadre de la procédure d’attribution et dans le cadre de l’exécution du marché public sont considérés comme strictement confidentiels.  Ces documents ou informations ne pourront en aucun cas être communiqués à des tiers ou utilisés à des objectifs étrangers à la préparation de l’offre ou à l’exécution du marché, sauf autorisation préalable et écrite de l’adjudicateur.
L’adjudicateur s’abstiendra de divulguer à des tiers les informations ayant été expressément considérées comme confidentielles par les soumissionnaires, sans avoir obtenu au préalable l’autorisation de ces derniers. Cette obligation de confidentialité n’est cependant pas d’application :
•	Quand l’information en question est déjà tombée dans le domaine public, d’une autre manière qu’en violation de la présente disposition ;
•	Quand la communication de l’information est requise par la disposition légale, une décision judiciaire ;
•	Quand l’information est destinée à des conseillers financiers, juridiques ou assimilés ou soumis à une obligation de secret professionnel ;
•	Quand l’information est nécessaire dans une procédure juridictionnelle mais uniquement en vue d’assurer le respect des droits de la défense ou le droit à un procès équitable.
Sous réserve de l’application de la législation sur la transparence administrative, les soumissionnaires sont invités à indiquer expressément quelle(s) partie(s) de leur offre doit (doivent) être considérée(s) comme confidentielle(s).
[bookmark: _Toc214455332](x) Milieu habité
	Aide-mémoire :
Lorsque le chantier se déroule en milieu habité, il est obligatoire conformément à la loi du 30 juillet 2018 « relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel » de prévoir des clauses concernant le traitement des données à caractère personnel relatives aux locataires.



L’adjudicataire s’engage à se conformer aux conditions générales de traitement de données reprise à l’annexe A.1 du présent cahier spécial des charges. 
Il s’engage également à remettre au plus tard dans les 30 jours calendrier à dater de l’envoi de la lettre de commande la fiche RGPD annexe A.1bis du présent cahier des charges. 
[bookmark: _Toc212042938][bookmark: _Toc214455333]Art. 24 : Assurances

L’adjudicataire contracte au moins les assurances suivantes, outre celles qui sont prévues à l’article 24 : 

1° une assurance du type « Tous Risques Chantiers » à concurrence de la valeur des travaux ;
2° une assurance contre tout risque d’incendie, de foudre et d’explosion à concurrence de la valeur des travaux ;
3° si, pour les travaux concernés par le présent marché, l’intervention de l’architecte est obligatoire en vertu de l’article 4 de la loi du 20 février 1939, une assurance qui couvre la responsabilité décennale visée aux articles 1792 et 2270 de l’ancien Code civil, à partir de la réception provisoire des travaux, limitée à la solidité, la stabilité et l’étanchéité du gros œuvre fermé du ou des bâtiments concernés par le marché, à concurrence de la valeur de reconstruction du/des bâtiment(s). Cette assurance respectera les conditions et modalités prévues par la loi du 31 mai 2017 relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile décennale des entrepreneurs, architectes et autres prestataires du secteur de la construction de travaux immobiliers.

L’adjudicataire remet une copie des polices d’assurance à l’adjudicateur et peut être tenu de lui fournir à tout moment la preuve que les primes dues ont été payées.

Une clause spéciale, obligeant la compagnie d’assurance à avertir l’adjudicateur (x) et la SLRB en cas de suspension ou de rupture de contrat doit être prévue dans les polices d’assurance.

[bookmark: _Toc212042939][bookmark: _Toc214455334]Art. 25 à 33 et 93 : Cautionnement et libération du cautionnement

Un cautionnement sera constitué par l’adjudicataire et sera fixé à cinq pour cent du montant initial du marché fixé dans la lettre de commande, arrondi à la dizaine d’euros supérieure. En cas d’attribution de plusieurs lots à un même adjudicataire, celui-ci constitue un cautionnement pour chaque lot.
La pièce justificative constatant le dépôt du cautionnement est transmise à l’adjudicateur dans les 30 jours calendrier suivant le jour de la conclusion du marché.
Par dérogation à l’article 33 de l’arrêté « exécution », la libération du cautionnement doit être demandée par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l’envoi par l’adjudicataire. La demande par l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire/définitive ne tient donc pas automatiquement lieu de demande de la « première » / « deuxième » moitié du cautionnement.
Dans la mesure où la première/deuxième moitié de cautionnement est libérable, l’adjudicateur délivre mainlevée à l’organisme compétent dans les 15 jours calendrier qui suivent la demande de libération de cautionnement réalisée par l’adjudicataire.
(x) Aucune libération de cautionnement ne peut être faite sans l’autorisation expresse de la SLRB. 
 (x) Réception provisoire partielle : 
[Dès lors qu’il y aura plusieurs réceptions provisoires partielles, la première moitié du cautionnement (50 %) sera libérée progressivement au fur et à mesure de chaque réception provisoire partielle. 
Le montant de la libération du cautionnement sera libéré au prorata des montants des bâtiments réceptionnés dans leur entièreté.
	Aide-mémoire :
Montant par bâtiment ou groupe de bâtiment à réaliser.


 
Dès lors qu’il y aura plusieurs réceptions définitives partielles, la seconde moitié (50 %) du cautionnement sera libérée progressivement au fur et à mesure de chaque réception définitive partielle.]  
[bookmark: _Toc212042940][bookmark: _Toc214455335]Art. 36 : Plans de détail et d’exécution établis par l’adjudicataire

Complété par le point « Planning amont de remise des documents et fiches techniques » dans la partie « Organisation générale du chantier » et l’annexe III.8. Documents Exécution et AS-BUILT. 

L’adjudicataire établit à ses frais tous les plans de détail et d’exécution, notes de calcul et autres documents qui lui sont nécessaires pour mener à bien l’exécution des travaux, ainsi que tous les documents (plans, relevés, sondages, fiches techniques et autres) précisés dans les clauses du marché. Tous ces documents seront soumis à l’approbation de l’architecte et/ou des bureaux d’étude et du pouvoir adjudicateur et pourront être mis en œuvre qu’après celle-ci. Dans le cas contraire, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander la remise en état de l’ouvrage. 

Les plans d'exécution qui ne sont pas réalisés par l'adjudicataire devront nécessairement être vérifiés par ses soins, au regard de la situation existante, avant leur mise en œuvre.
 
L’adjudicataire, en tenant compte du chemin critique du planning d’exécution [(x) et du planning amont], introduit ses plans et/ou autres documents datés au moins 30 jours calendrier avant la mise en production ou avant l’exécution des travaux concernés par lesdits plans.  

L’adjudicataire est tenu d’apporter à ses plans tous les ajouts, modifications et corrections nécessaires pour mettre les plans en concordance avec l’exécution autorisée. Chaque mise à jour est concrétisée par un nouvel indice et une nouvelle date mentionnés au plan.
  
Toute adaptation de plans ne donne droit à aucun supplément, ces prestations étant comprises dans le prix total du marché.  

Après l’exécution des travaux, l’adjudicataire remet en version papier et/ou en version digitale les documents AS BUILT comprenant notamment tous les plans d’exécution, complétés et corrigés selon la situation exécutée, les schémas de fonctionnement et les documents d’agréation et de réception des installations techniques, les fiches descriptives des éléments mis en place, les descriptifs de fonctionnement et les manuels d’entretien de tous les appareils. 

L’adjudicataire s’engage à compléter le dossier AS-BUILT au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 

Une version intermédiaire du dossier AS-BUILT devra être transmise à l’auteur de projet et à l’adjudicateur [30] jours calendrier avant la réception provisoire des travaux / (x) avant chaque réception provisoire partielle des travaux. L’auteur de projet et le pouvoir adjudicateur vérifieront le contenu et l’exactitude des documents et communiqueront leur analyse à l’adjudicataire dans un délai de [15] jours calendrier à dater de la réception de la version intermédiaire.  

Tous les documents AS-BUILT définitifs seront remis à la réception provisoire en français et en néerlandais. 

[bookmark: _Toc212042941][bookmark: _Toc214455336]Art. 38 et 80 : Modifications au marché

L’adjudicataire est tenu d’apporter au marché toutes adjonctions, suppressions et modifications ordonnées par l’adjudicateur.

Sauf péril en la demeure et modifications de portée mineure, l’adjudicataire ne peut commencer les travaux modificatifs ou supplémentaires sans disposer d’un ordre écrit de l’adjudicateur. L’ordre écrit peut se faire par le biais d’une inscription au journal des travaux ou au PV de réunion de chantier. 

Si l’adjudicataire entame ces travaux sans cette injonction, il le fait à ses risques et dépens.

Les travaux modificatifs ou supplémentaires, y compris ceux exécutés en cas de péril en la demeure et les modifications de portée mineure, doivent faire l’objet d’avenants ou d’avenants-décomptes établis sur les formulaires type édités par la SLRB, à savoir un avenant DV 4 pour les modifications au marché sans modification de prix et un avenant-décompte DV 5 pour les modifications entraînant une modification du prix du marché. Ces documents sont établis aussi tôt que possible et mentionnent tous les éléments modifiant le marché au point de vue de son exécution, de son prix et de sa durée. Après la réception provisoire, plus aucun décompte n’est admis sauf en cas de travaux retardés.

Lorsque des nouveaux prix unitaires doivent être convenus, les parties doivent tenir compte de la situation économique et sociale en vigueur 10 jours calendrier avant l’ouverture des offres pour faciliter les calculs de révision de prix.

Les rabais éventuellement consentis par l’adjudicataire dans son offre sont appliqués à toutes les modifications, qu’elles soient calculées aux prix unitaires de l’offre ou qu’elles soient calculées aux nouveaux prix unitaires convenus. Les prix unitaires repris dans les DV 2, DV 2bis, DV 5 sont « hors rabais ». Le rabais sur ces postes sera calculé au DV 1 (feuille générale récapitulative des décomptes).

Pour déterminer si une prolongation de délai doit être accordée, les parties évaluent le contexte réel d’exécution des modifications. Si cette évaluation s’avère impossible, la prolongation de délai est calculée en tenant compte d’un rapport entre le montant du décompte et le chiffre d’affaires journalier du chantier.

La prolongation de délai ou l’exclusion de toute prolongation de délai est mentionnée dans l’avenant ou l’avenant-décompte.
Les décomptes doivent être approuvés par l’adjudicateur avant leur introduction dans l’état mensuel d’avancement des travaux y correspondant.

[bookmark: _Toc214455337](x) Réemploi

 Cas particulier des postes de réemploi

1.  Remplacement des fournitures de réemploi : 

§1 Conditions d’application :

Impossibilité pour l’adjudicataire de se procurer certaines fournitures de réemploi au maximum du prix prévu au métré.

§2 Moyens de preuve 

L’adjudicataire démontre, en cours d’exécution du contrat, qu’il n’est pas possible de se procurer les fournitures de réemploi concernées, ou qu’il n’est possible de se procurer celles-ci que pour un prix supérieur au prix maximum annoncé.

L’adjudicataire apporte la preuve en démontrant avoir pris contact et demandé des devis à au moins 3 fournisseurs professionnels de matériaux de réemploi spécialisés dans les matériaux concernés, et après avoir recueilli les recommandations de l’auteur de projet et de l’expert réemploi.

§3 Révision du marché : 

Le pouvoir adjudicateur pourra permettre à l’adjudicataire de :

a. Utilisation d’un autre matériau de réemploi :
Exécuter le poste concerné en priorité au moyen d’un autre matériau de réemploi équivalent.
Ce nouveau matériau devra préalablement être approuvé par le pouvoir adjudicateur et respecter le prix maximum du métré initial.  

b. Prix neuf :
Dans le cas extrême où aucune fourniture de réemploi équivalente ne serait disponible, il sera permis de mettre en œuvre les fournitures neuves, de préférences recyclées ou bio/géo-sourcées, tel que décrit au CSC technique, pour le prix remis au métré pour le poste en « neuf ». 

Conformément à l’article 71 “Réfection pour moins-value”, le pouvoir adjudicateur appliquera une moins-value de 20% sur les prix neuf si l’adjudicataire ne fournit ni les preuves de prise de contact et/ou devis, ni les certifications techniques exigées dans les clauses techniques du présent cahier des charges. 

2. Remplacement de fournitures neuves par des fournitures de réemploi :

§1 Conditions d’application : 

L’adjudicataire posera des fournitures de réemploi à la place de fournitures neuves si en cours d’exécution du marché, l’une des parties identifie une opportunité d’acquérir des fournitures de réemploi qui peuvent être utilisées dans le cadre du présent marché. Ces opportunités peuvent notamment être liées à des travaux de démontage en cours sur un autre chantier.

La substitution doit être validée par le pouvoir adjudicateur, qui s’assurera de l’équivalence de la substitution. 

§2 Révision du marché : 

Dans ce cas, les parties conviennent d’un prix adapté pour le poste concerné (prix d’achat et de pose).

[bookmark: _Toc214455338](x) DNSH

Une analyse de risques au regard du principe DNSH est obligatoire avant chaque révision du marché.

Cette disposition s’applique dans le cas d’une révision ou d’une modification du marché envisagée ou d'une modification de son exécution, indépendamment de qui doit supporter le risque de la révision ou de la modification, conformément aux règles de l'arrêté « exécution ».  
 
Les conséquences contractuelles de la révision du marché sont à la charge de la partie qui supporte le risque des circonstances survenues conformément à l'arrêté « exécution ».
 
Avant toute révision ou modification du marché, l’adjudicataire s’engage à effectuer une analyse de risques sur l’impact que cette révision ou modification pourrait avoir sur le respect du principe DNSH ou des obligations qui y sont liées. Cette analyse vise à déterminer si la révision ou modification prévue aura ou pourrait entraîner des répercussions négatives sur le respect de ce principe. La partie qui supporte le risque des circonstances survenues supporte les coûts de l'analyse des risques.  
 
Des répercussions négatives signifient que la révision ou la modification du marché entraîne ou pourrait entraîner une violation du principe DNSH. 
 
Cette analyse de risques doit être réalisée et soumise au pouvoir adjudicateur dans les 30 jours calendrier après qu’une des parties ait invoqué par écrit la nécessité d’une révision ou d’une modification.  
 
Au regard du résultat de l’analyse de risques, l’adjudicataire et le pouvoir adjudicateur s'engagent dans les plus brefs délais à explorer conjointement et de manière proactive les meilleures solutions possibles afin de minimiser l’impact sur le principe DNSH et à mettre en œuvre ces solutions, conformément aux dispositions de l’arrêté « exécution ».
 
En l'absence d'une telle analyse de risques ou en cas de conclusion négative de l’analyse de risques quant au respect du principe DNSH, le pouvoir adjudicateur refusera la révision ou la modification. 

[bookmark: _Toc212042942][bookmark: _Toc214455339]Art. 38/3 : Remplacement de l’adjudicataire (art. 38/3)
Pour autant qu’il remplisse les critères de sélection, que cela n’entraine pas d’autres modifications substantielles du marché et ne vise pas à contourner les dispositions en matière de marchés publics, un nouvel adjudicataire peut remplacer l’adjudicataire à qui le marché a initialement été attribué dans le cas de remplacement prévu à l’article 38/3, 2° de l’AR du 14 janvier 2013 (rachat, fusion, etc.). 

L’adjudicataire introduit sa demande le plus rapidement possible par envoi recommandé, en précisant les raisons de ce remplacement, et en fournissant un inventaire détaillé de l’état des travaux déjà exécutés, les coordonnées relatives au nouvel adjudicataire, ainsi que les documents et certificats auxquels le pouvoir adjudicateur n’a pas accès gratuitement (extrait de casier judiciaire notamment).

Par ailleurs, il est expressément prévu en tant que clause de réexamen qu’en cas de faillite de l’adjudicataire ou situation assimilée ou encore en cas de mesure d’office prise à l’encontre de l’adjudicataire, il est possible, pour le pouvoir adjudicateur, de céder le marché, en tout ou en partie, à un ou plusieurs sous-traitants déjà impliqués dans l’exécution de tout ou partie du marché. 

Cette cession se fera moyennant l’accord du sous-traitant concerné, au prix convenu dans l’offre de l’adjudicataire défaillant pour la partie du marché concerné, le cas échéant sous déduction d’un « fee » de coordination de l’adjudicataire défaillant qui n’aurait plus lieu d’être ou, le cas échéant, moyennant un surplus lié au préjudice causé par la défaillance de l’entreprise principale. 

Cette cession ne porte pas préjudice aux sanctions et mesures qui seraient prises à l’encontre de l’adjudicataire défaillant dans le cadre, par exemple, des mesures d’office. Cette cession peut être partielle et/ou multiple en fonction de la partie du marché concernée et des sous-traitants qui seraient intéressés par la reprise. 
[bookmark: _Toc212042943][bookmark: _Toc214455340]Art. 38/7 : Révisions des prix

Pour tous les marchés d’un montant estimé égal ou supérieur à 120.000 € HTVA, une révision des prix est prévue en fonction de l’évolution des prix des principaux composants suivants : salaires, charges sociales, matériaux, matières premières, produits utilisés et/ou mis en œuvre. 

Sans préjudice de l’article 94 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges, la révision se calcule selon la formule suivante :

[bookmark: _Hlk99016133]p = P [a (s/S) + b (i/I2021) + c]

· Soit p : le montant révisé des travaux.
· Soit P : le montant des travaux exécutés repris dans l’état d’avancement mensuel de la période concernée.
· Soit a : le coefficient conventionnel de la quote-part de la main d’œuvre dans le coût du marché. Ce coefficient est arrêté à 0,40 à l’exclusion des marchés distincts de peintures pour lesquels le coefficient est de 0,60 et des marchés distincts de chauffage, d’ascenseurs ou de monte-charges pour lesquels le coefficient est de 0,55.
· Soit b : le coefficient conventionnel de la quote-part des matériaux et produits utilisés ou mis en œuvre dans le coût du marché. Ce coefficient est arrêté à 0,35 à l’exclusion des marchés distincts de peintures pour lesquels le coefficient est de 0,15 et des marchés distincts de chauffage, d’ascenseurs ou de monte-charges pour lesquels le coefficient est de 0,20.
· Soit c : le coefficient de la quote-part de l’entreprise non sujette à révision. Ce coefficient est fixé à 0,25.
· Soit S : le salaire horaire moyen en vigueur dix jours calendrier avant la date fixée pour l’ouverture des offres et majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le SPF Economie, PME, Classe Moyenne et Energie à la même date.
Pour le secteur de la construction, il est tenu compte du salaire moyen conventionnel fixé par la commission paritaire compétente.
Pour les marchés distincts d’ascenseurs et de monte-charges, il est tenu compte du salaire de référence national de la catégorie « Usine & Ateliers » admis par le SPF Economie, PME, Classes Moyennes et Energie.
Pour les marchés distincts d’installations électriques, il est tenu compte du salaire horaire minimum de l’ouvrier non qualifié admis par le SPF Economie, PME, Classes Moyennes et Energie.
Il est fait usage de la valeur S correspondant à l’activité principale exercée par l’entrepreneur sur le chantier.
S est exprimé par un nombre à trois décimales (ou quatre décimales pour la catégorie « Usine & Atelier »).
· Soit s : le salaire horaire moyen, établi selon la même méthode que S, en vigueur le premier jour de la période mensuelle donnant lieu à révision.
· [bookmark: _Hlk99016192]Soit I2021 : l’indice mensuel calculé sur base d’une consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l’industrie de la construction sur le marché intérieur, se rapportant au mois calendrier précédent la date d’ouverture des offres.
· Soit i : l’indice mensuel calculé sur la même base que I2021 et se rapportant au mois calendrier précédant la date initiale de la période considérée dans l’état d’avancement mensuel.

Les coefficients a, b et c ne peuvent subir aucune modification en cours de marché.

Les rapports s/S et i/I2021 ainsi que le produit de leur multiplication avec les coefficients a et b sont arrondis en un nombre à cinq décimales.

Les valeurs s/S et i/I2021 sont publiées sur le site du SPF Economie, PME, Classes Moyennes et Energie.

Les indices de révision en vigueur pour les chantiers régis par le présent cahier spécial des charges peuvent être consultés sur le site de la SLRB.

[bookmark: _Toc212042944][bookmark: _Toc214455341]Art. 38/8 : Modification des impositions

§1 Champ d’application

La présente clause fixe les modalités de la révision des prix résultant d’une modification des impositions en Belgique ayant une incidence sur le montant du marché.

§2 Conditions de fond

Une telle révision des prix n’est possible qu’à la double condition suivante :

1° la modification est entrée en vigueur après le dixième jour précédant la date ultime fixée pour la réception des offres ; et

2° soit directement, soit indirectement par l'intermédiaire d'un indice, ces impositions ne sont pas incorporées dans la formule de révision prévue dans les documents du marché en application de l’article 38/7.

En cas de hausse des impositions, l'adjudicataire doit établir qu'il a effectivement supporté les charges supplémentaires qu’il a réclamées et que celles-ci concernent des prestations inhérentes à l'exécution du marché.

En cas de baisse, il n'y a pas de révision si l'adjudicataire prouve qu'il a payé les impositions à l'ancien taux.

§3 Modalités de révision

L’adjudicataire aura droit à une révision des prix pour autant que le montant résultant de la modification des impositions s’élève au moins :

1° à 2,5% pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros ; 

2° à 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ;

3° à 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° à 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà du pourcentage ou des montants précités sont à charge de l’adjudicataire.  L’adjudicateur remboursera le montant au-delà de ce pourcentage ou des montants précités.

L’adjudicataire est tenu de fournir toutes les pièces demandées par l’adjudicateur justifiant le montant de la révision résultant de la modification de l’imposition. Il devra également démontrer que cette imposition n’est pas prise en considération dans la formule de révision des prix prévue à l’article 38/7 et qu’il l’a effectivement supportée.

L’adjudicateur aura droit à une indemnité de la part de l’adjudicataire en cas de baisse des impositions dans les mêmes conditions susmentionnées.

§4 Modalités de dénonciation 

L’attributaire qui demande l’application de la présente clause de réexamen doit l’invoquer par courrier recommandé dans un délai de 30 jours calendrier à partir de la publication de la nouvelle règle d’imposition sans que le point de départ du délai ne puisse être antérieur à la conclusion du marché. La justification chiffrée doit être introduite dans les délais prévus à l’article 38/16 de l’arrêté « exécution ». Le montant ne sera liquidé à l’attributaire qu’après vérification des conditions énoncées ci-avant.

[bookmark: _Toc212042945][bookmark: _Toc214455342]Art. 38/9 : Circonstances imprévisibles défavorables à l’adjudicataire

§1 Champ d’application

La présente clause fixe les modalités de la révision des prix lorsque l’équilibre contractuel du marché a été bouleversé au détriment de l’adjudicataire par des circonstances quelconques auxquelles l’adjudicateur est resté étranger. 

Elle s’applique à tout évènement auquel l’adjudicateur est resté étranger en ce compris le fait des tiers.

§2 Conditions de fond

L’adjudicataire ne peut invoquer l’application de cette clause de réexamen que s’il démontre que la révision est devenue nécessaire à la suite des circonstances qu'il ne pouvait raisonnablement pas prévoir lors du dépôt de son l'offre, qu'il ne pouvait éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait obvier, bien qu'il ait fait toutes les diligences nécessaires. 

L'adjudicataire ne peut invoquer la défaillance d'un sous-traitant que pour autant que ce dernier puisse se prévaloir des circonstances que l'adjudicataire aurait pu lui-même invoquer s'il avait été placé dans une situation analogue.

L’adjudicateur considère notamment comme circonstances visées au § 1 de l’article 38/9 de l’arrêté « exécution », les conditions météorologiques dont la fréquence d’apparition est supérieure ou égale à dix ans. Il s’agit de celles identifiées « +++ » ou « - - - » et « ++ » ou « - - » pour la saison selon le bilan climatologique publié par l’Institut Royal Météorologique (IRM). A défaut de satisfaire à ces exigences, les conditions météorologiques ne peuvent pas être invoquées comme circonstance imprévisible au sens de la présente clause.

Lorsque l’adjudicataire souhaite se prévaloir de ces circonstances pour demander une prolongation des délais d’exécution, il est tenu de justifier, en faisant un parallèle avec le planning d’exécution et le journal des travaux, que ces circonstances engendrent un prolongement du chemin critique de mise en œuvre des travaux.

§3 Modalités de révision

L’adjudicataire aura droit à une prolongation des délais s’il démontre qu’il est dans les conditions susmentionnées, dans le respect de l’article 38/16 de l’arrêté « exécution ». Cette prolongation des délais devra faire l’objet d’un DV4.

L’adjudicataire aura droit à une indemnité pour autant qu’il justifie en plus que les circonstances imprévisibles lui causent un préjudice très important.

Pour que le préjudice soit considéré comme très important, son étendue doit : 

1° pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros, s’élever à au moins 2,5 pour cent du montant initial du marché ;

2° atteindre 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ;

3° atteindre 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° atteindre 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà du pourcentage ou des montants précités sont à charge de l’adjudicataire. L’adjudicateur indemnisera le préjudice au-delà de ces seuils.

L’adjudicataire est tenu de fournir toutes les pièces demandées par l’adjudicateur justifiant le montant de son préjudice. Les articles 38/14 à 38/16 de l’arrêté « exécution » s’appliquent.

La résiliation du marché ne peut être envisagée que dans des circonstances d’une extrémité exceptionnelle. L’adjudicataire est tenu de démontrer qu’il se trouve dans une situation extrême où il est incapable de supporter des conséquences préjudiciables sous peine de mettre sa survie en cause.

[bookmark: _Toc212042946][bookmark: _Toc214455343]Art. 38/10 : Circonstances imprévisibles favorables à l’adjudicataire 

§1 Champ d’application

La présente clause fixe les modalités de la révision des prix lorsque l’équilibre contractuel du marché a été bouleversé en faveur de l’adjudicataire par des circonstances quelconques auxquelles l’adjudicateur est resté étranger. 

Elle s’applique à tout évènement auquel, l’adjudicateur est resté étranger en ce compris le fait des tiers.

§2 Modalités de révision

L’adjudicateur aura droit à une diminution des délais s’il démontre qu’il est dans les conditions susmentionnées, dans le respect de l’article 38/16 de l’arrêté « exécution ».

L’adjudicateur aura droit à une indemnité pour autant qu’il justifie en plus que les circonstances imprévisibles octroient un avantage très important à l’adjudicataire.

Pour que l’avantage soit considéré comme très important, son étendue doit : 

1° pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros, s’élever à au moins 2,5 pour cent du montant initial du marché ;

2° atteindre 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ; 

3° atteindre 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° atteindre 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà des seuils pour atteindre l’avantage très important ne seront pas indemnisées. L’adjudicataire indemnisera l’adjudicateur pour l’avantage au-delà de ces seuils.

[bookmark: _Toc212042947][bookmark: _Toc214455344]Art. 38/11 : Retard ou préjudice dû au fait de l’autre partie

§1 Champ d’application

La présente clause fixe les modalités de la révision des conditions du marché lorsque l’adjudicataire ou l’adjudicateur a subi un retard ou un préjudice suite aux carences, lenteurs ou faits quelconques qui peuvent être imputés à l’autre partie. 

§2 Modalités de révision

1°) Retard ou préjudice subi par l’adjudicataire

a) Faute commise par l’adjudicateur

Dans le cas où l’adjudicataire démontre que le retard ou le préjudice qu’il subit est dû à une faute exclusivement commise par l’adjudicateur, il aura droit à une indemnité équivalente au préjudice justifié, sur la base de pièces justificatives.

b) Absence de faute dans le chef de l’adjudicateur

L’adjudicataire aura droit à une prolongation des délais s’il démontre qu’il est dans les conditions mentionnées au §1.

L’adjudicataire aura droit à une indemnité pour autant qu’il justifie en plus un préjudice très important.

Pour que le préjudice soit considéré comme très important, son étendue doit : 

1° pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros, s’élever à au moins 2,5 pour cent du montant initial du marché ;

2° atteindre 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ; 

3° atteindre 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° atteindre 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà des seuils pour atteindre le préjudice très important sont à charge de l’adjudicataire. L’adjudicateur indemnisera le préjudice au-delà de ces seuils.

L’adjudicataire est tenu de fournir toutes les pièces demandées par l’adjudicateur justifiant le montant de son préjudice.

La résiliation du marché ne peut être envisagée que dans des circonstances d’une extrémité exceptionnelle. L’adjudicataire est tenu de démontrer qu’il se trouve dans une situation extrême où il est incapable de supporter des conséquences préjudiciables sous peine de mettre sa survie en cause.

2°) Retard ou préjudice subi par l’adjudicateur

a) Faute commise par l’adjudicataire

Dans le cas où l’adjudicateur démontre que le retard ou préjudice est dû à une faute commise par l’adjudicataire, l’adjudicateur aura droit à une éventuelle indemnité équivalente au préjudice justifié sans préjudice des amendes pour retard, pénalités spéciales et autres sanctions prévues par la législation. 

b) Absence de faute dans le chef de l’adjudicataire

Sans préjudice des amendes pour retard, pénalités spéciales et autres sanctions prévues par la législation, l’adjudicateur aura droit à une indemnité pour autant qu’il justifie en plus un préjudice très important.

Pour que le préjudice soit considéré comme très important, son étendue doit : 

1° pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros, s’élever à au moins 2,5 pour cent du montant initial du marché ;

2° atteindre 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ;

3° atteindre 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° atteindre 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà des seuils pour atteindre le préjudice très important sont à charge de l’adjudicateur. L’adjudicataire indemnisera le préjudice au-delà de ces seuils.

[bookmark: _Toc212042948][bookmark: _Toc214455345]Art. 38/12 : Suspensions de l’exécution du marché

§1 Champ d’application

La présente clause fixe les modalités d’octroi de dommages et intérêts pour les suspensions ordonnées par l’adjudicateur dans les conditions cumulatives suivantes : 

1° la suspension dépasse au total un vingtième du délai d’exécution et au moins 10 jours ouvrables ou 15 jours calendrier, selon que le délai d’exécution est exprimé en jours ouvrables ou en jours calendrier ; 

2° la suspension n’est pas due à des conditions météorologiques défavorables ou à d'autres circonstances auxquelles l'adjudicateur est resté étranger et qui, à la discrétion de l'adjudicateur, constituent un obstacle à continuer l'exécution du marché à ce moment ; 

3° la suspension a lieu endéans le délai d’exécution du marché. 

La clause n’est pas applicable aux suspensions prévues dans les documents du marché, en vertu de l’article 38/12 de de l’arrêté « exécution », ni à celle ordonnée en suite d’une faute de l’adjudicataire. Ces suspensions ne donneront lieu à aucun dédommagement.

La suspension ordonnée par l’adjudicateur n'ouvre le droit, dans les cas suivants, à aucun dédommagement ni prolongation du délai d’exécution, pour l'adjudicataire, lorsque :

  1° L’adjudicateur est informé, conformément à l'article 49/1 du Code pénal social, que l'adjudicataire ou son sous-traitant ou le sous-traitant de ce dernier et ainsi de suite, a gravement manqué à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; ou

  2° L’adjudicateur est informé, conformément à l'article 49/2 du Code pénal social, que l'adjudicataire ou son sous-traitant ou le sous-traitant de ce dernier et ainsi de suite, occupe un ou plusieurs ressortissants de pays tiers en séjour illégal.

§2 Modalités de révision

a) Faute commise par l’adjudicateur

Dans le cas où l’adjudicataire démontre que la suspension est due à une faute commise par l’adjudicateur, l’adjudicataire aura droit à une prolongation des délais et à une indemnité équivalente au préjudice justifié.

Par « faute », l’on entend une suspension dont l’origine est imputable à l’adjudicateur et qui n’est pas prévue dans les documents du marché.  

b) Absence de faute dans le chef de l’adjudicateur et l’adjudicataire

Est ici visé le cas dans lequel la suspension est due à une circonstance externe, à laquelle l’adjudicateur et l’adjudicataire sont étrangers.

L’adjudicataire aura droit à une prolongation des délais s’il démontre qu’il est dans les conditions mentionnées au §1. Cette prolongation de délais devra faire l’objet d’un DV4.

L’adjudicataire aura droit à une indemnité pour autant qu’il justifie en plus un préjudice très important.

Pour que le préjudice soit considéré comme très important, son étendue doit : 

1° pour les marchés de travaux inférieurs ou égal à 7.500.000 euros, s’élever à au moins 2,5 pour cent du montant initial du marché ;

2° atteindre 175.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 7.500.000 euros et inférieur ou égal à 15.000.000 euros ;

3° atteindre 225.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 15.000.000 euros et inférieur ou égal à 30.000.000 euros ;

4° atteindre 300.000 euros pour les marchés dont le montant initial du marché est supérieur à 30.000.000 euros ; 

Les sommes en deçà des seuils pour atteindre le préjudice très important sont à charge de l’adjudicataire. L’adjudicateur indemnisera le préjudice au-delà de ces seuils.

L’adjudicataire est tenu de fournir toutes les pièces demandées par l’adjudicateur justifiant le montant de son préjudice.

Diligence de l’adjudicataire

L’adjudicataire devra prendre toutes les mesures pour diminuer son préjudice. L’adjudicataire est tenu de prendre, à ses frais, toutes les précautions nécessaires pour préserver les prestations déjà exécutées et les matériaux des dégradations pouvant provenir de conditions météorologiques défavorables, de vol ou d'autres actes de malveillance.

A cet égard, si l’adjudicateur l’autorise à interrompre les travaux et prévoit que la date de recommencement sera négociée, l’adjudicataire est tenu de s’organiser afin de diminuer son préjudice.

[bookmark: _Hlk60731312]Aide-mémoire :

Veuillez insérer un article 38/12 §3. Suspensions prévues : toutes les suspensions prévues dans les documents du marché ne donnent lieu à aucune indemnité. Sont notamment concernées : veuillez indiquer toutes les interruptions prévues. Exemple : analyse du permis de l’environnement par Bruxelles Environnement pour désamiantage.

[bookmark: _Toc212042949][bookmark: _Toc214455346]Art. 38/14-17 : Réclamations et requêtes

L’adjudicataire voulant se baser sur une des clauses de réexamen telles que visées aux articles 38/9 à 38/12, doit dénoncer les faits ou les circonstances sur lesquels il se base, par écrit dans les 30 jours calendrier de leur survenance ou de la date à laquelle il aurait normalement dû en avoir connaissance. 

(x) Les réclamations et requêtes introduites par l’adjudicataire doivent également être adressées pour information à la SLRB.


[bookmark: _Toc212042950][bookmark: _Toc214455347]Art. 41 à 43 et 82 : Réceptions techniques et moyens de contrôle

Sauf stipulation contraire, il peut être prélevé un pour cent au plus des produits avec au minimum une pièce.

Pour chaque produit vérifié, l’adjudicataire indiquera les renseignements suivants : nature, origine et lieu d’approvisionnement (avec certificat d’origine le cas échéant), nom et adresse des fournisseurs, caractéristiques prescrites, destination et date de fabrication.
[bookmark: _Toc214455348](x) Réemploi

L’entreprise doit prévoir dans son planning un délai adéquat pour des « pré-réceptions ».
 
Avant de procéder aux démontages des éléments destinés à être réemployés in situ, l’entreprise effectuera des tests de démantèlement afin de garantir le plus haut taux de récupération d'éléments en bon état (voir clauses techniques). Elle soumettra sa méthodologie de dépose à la direction des travaux pour validation préalablement aux opérations de démontage.
 
Pour chaque matériau démonté et entreposé pour réemploi sur site, l’adjudicataire produira un listing des composants reprenant le matériau, les dimensions (ou les fourchettes si les éléments sont trop disparates) et les quantités, ainsi que l’endroit de stockage. Le listing fait référence au marquage des palettes (ou tout autre solution de conditionnement proposé par EG) de telle sorte qu’il soit possible de savoir précisément où se trouve un composant donné ;
 
Lors de la réception des matériaux, outre un contrôle visuel, une vérification des quantités effectivement démontées sera réalisée sur base du listing des composants.

[bookmark: _Toc212042951][bookmark: _Toc214455349]Art. 45 : Pénalités
Aide-mémoire :

Il est possible de cumuler une pénalité et une amende pour retard uniquement si la pénalité sanctionne un manquement autre que le retard.
Il est autorisé d’ajouter d’autres pénalités spéciales en fonction de la spécificité du marché, sans que celles-ci soient abusives.
Par exemple, si le chantier présente des risques importants au niveau de la sécurité, le PA peut consulter le CSS afin de déterminer des manquements particuliers qui nécessiteraient une pénalité spéciale.
Pour rappel, si aucune pénalité spéciale n’est prévue, une pénalité générale peut s’appliquer.

Conformément à l’article 45, §2, tout manquement pour lequel aucune pénalité spéciale n’est prévue donne lieu à une pénalité générale unique ou journalière.

Les pénalités spéciales suivantes sont d’application dans le cadre du présent marché. Elles sont indépendantes des éventuelles amendes pour retard.

1. Les travaux non réalisés ou manquements non résolus à l’échéance convenue dans le DV7 (état des travaux non conformes à mettre en ordre) seront sanctionnés par une pénalité journalière d’un montant de 0,02 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de cinquante euros et un maximum de cinq cents euros ; 

1. Les travaux non réalisés ou manquements non résolus à l’échéance convenue dans le DV 7ter (PV de constat d’inexécution des travaux trouvés non conformes à la réception provisoire) seront sanctionnés par une pénalité journalière, supplémentaire à la précédente, d’un montant de 0,01 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de vingt-cinq euros et un maximum de deux cent cinquante euros ; 

1. Les travaux non réalisés ou manquements non résolus à l’échéance convenue dans le DV 10bis (PV de refus de réception provisoire), seront sanctionnés par une pénalité journalière d’un montant de 0,02 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de cinquante euros et un maximum de cinq cents euros ;

1. Les travaux non réalisés ou manquements non résolu à l’échéance convenue dans le DV 11bis (PV de refus de réception définitive) seront sanctionnés par une pénalité journalière d’un montant de 0,02 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de cinquante euros et un maximum de cinq cents euros ;

1. La non-remise de la version définitive et complète du dossier AS-BUILT lors de la réception provisoire /(x) de chaque réception partielle des travaux sera sanctionnée par une pénalité journalière de 0,05 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de cent cinquante euros et un maximum de trois mille euros ; 

1. (x) à insérer en cas de prise de possession partielle Les travaux non réalisés ou manquements non résolus à l’échéance convenue dans le document annexé à l’état des lieux de la suite de la prise de possession partielle seront sanctionnés par une pénalité journalière d’un montant de 0,02 pour cent du montant initial du marché avec un minimum de cinquante euros et un maximum de cinq cents euros ;

Ces pénalités sont appliquées à compter du troisième jour suivant la date du dépôt de l’envoi recommandé.

1. Concernant le respect de la clause sociale flexible :

En cours d’exécution : 
Dans le respect de l’article 44 de l’arrêté « exécution », l’adjudicateur adressera immédiatement à l’adjudicataire une copie du procès-verbal de constat de manquement par envoi recommandé à chaque fois que le PA constate que l’adjudicataire n’a pas respecté son planning remis à la réunion kick-off. Ce PV ne sera pas assorti de pénalités (celles-ci devant être appliquées en fin de chantier). 
 
L’adjudicataire peut faire valoir ses moyens de défense par envoi recommandé adressé à l’adjudicateur dans les 15 jours calendrier suivant la date de l’envoi du procès-verbal. Son silence sera considéré, passé ce délai, comme une reconnaissance des faits constatés.

L’adjudicateur apprécie la pertinence des justifications transmises par l’adjudicataire, tous les droits de l’adjudicataire restant saufs.

A la réception provisoire : 
En application de l’article 45, §1 de l’arrêté royal « exécution » :
· [bookmark: _Hlk49938213]L’inexécution totale de la clause sociale, imputable à l’adjudicataire, sera sanctionnée d’une pénalité spéciale de 5% du montant initial du marché à la RP.  L’exécution ne dépassant pas 1/10ème du nombre de jours de formation/ insertion ou coût réservé à la sous-traitance devant être effectué en vertu du cahier spécial des charges sera assimilée à une inexécution totale de la clause sociale ; 
· [bookmark: _Hlk49936449][bookmark: _Hlk49936439]L’inexécution partielle de la clause sociale, imputable à l’adjudicataire, sera quant à elle sanctionnée d’une pénalité spéciale calculée selon la formule suivante : 

% de la clause non exécutée X 5 = % du montant initial du marché
       100  
                                   
Ces pénalités seront consignées dans le DV1. Les sommes pourront être prélevées sur les montants encore dus à l’entreprise. 
[bookmark: _Toc214455350](x) Réemploi 
1. [bookmark: _Hlk213427145](x) si note méthodologique : Concernant le respect des quantités de matériaux issus des filières de réemploi :
Une pénalité journalière équivalente à 0.07% des postes de réemploi sera appliquée pour les manquements suivants : Dérogation sans accord préalable du pouvoir adjudicateur à la méthodologie de travail et au planning défini par l’adjudicataire dans sa Note de méthodologie organisationnelle jointe à son offre ;
1. (x) si réemploi ex situ : Concernant la réintroduction des matériaux dans les filières de réemploi :
Une pénalité unique équivalente à 15% des postes de réemploi sera appliquée pour les manquements suivants : La non-réintroduction des matériaux dans les filières de réemploi.
Cette pénalité sera appliquée dans les cas suivants :
· L'entreprise n’a pas consulté au minimum 3 acheteurs potentiels ou n’en a pas apporté la preuve
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de proposer des potentiels acheteurs à l’adjudicataire.
[bookmark: _Toc214455351](x) Milieu habité 
(x) si note méthodologique :

10° Concernant le respect des engagements pris dans la note méthodologique :
Une pénalité journalière équivalente à XXX € sera appliquée pour les manquements suivants : Dérogation sans accord préalable du pouvoir adjudicateur à la méthodologie de travail et au planning défini par l’adjudicataire dans sa Note de méthodologie organisationnelle jointe à son offre ;
(x) si aucune note méthodologique : 

11° (x) Le défaut de transmission du planning général sera sanctionné par une pénalité journalière d’un montant de [1.500€]
[bookmark: _Hlk213427706]12° (x) Le défaut de transmission du planning d’intervention dans les logements sera sanctionné par une pénalité journalière d’un montant de [1.500€]
13° (x) Le non -respect des mesures de protection relatives à la sécurité du chantier des personnes / tiers sera sanctionné par une pénalité journalière d’un montant de [2.000€]

[bookmark: _Toc212042952][bookmark: _Toc214455352]Art. 46 et 86 : Amendes pour retard

Le décompte des amendes de retard dues en fin de chantier est établi sur le formulaire type édité par la SLRB DV 8 (Décompte du délai, des amendes et des dommages et intérêts dus pour retard).

Dans le cas où des délais partiels de rigueur sont mentionnés à l’article 76 de l’arrêté « exécution » complété par le cahier spécial des charges, l’inobservation de ceux-ci est sanctionnée par les amendes particulières calculées suivant la formule visée à l’article 86, § 5 de l’arrêté « exécution ».

Le décompte de ces amendes particulières est établi sur le formulaire type édité par la SLRB DV 8bis (Décompte des délais partiels et des amendes particulières pour retard).

Conformément à l’alinéa 2 de l’article 46 de l’arrêté « exécution », l’adjudicataire est garant vis-à-vis de l’adjudicateur des dommages et intérêts dont celui-ci est, le cas échéant, redevable à des tiers du fait du retard dans l’exécution du marché.

Sont notamment considérés comme tiers : l’(les) auteur(s) de projet, le conseiller PEB et le coordinateur en matière de sécurité et de santé.

L’adjudicataire est invité à prendre connaissance du montant des dommages et intérêts fixés dans les conventions qui lient l’adjudicateur à ces divers intervenants. Le pouvoir adjudicateur s’engage à transmettre ces informations à l’adjudicataire dans le cas où ce dernier les demanderait. 

Le décompte de ces dommages et intérêts à charge de l’adjudicataire est établi sur le DV 8.
[bookmark: _Toc212042953][bookmark: _Toc214455353]Art. 47 et 87 : Mesures d’office

La constatation de l’état des travaux et le relevé du matériel et des matériaux approvisionnés sur chantier sont effectués aux frais de l’adjudicataire défaillant.

Celui-ci sera tenu d’être présent à la date indiquée dans la convocation. En cas d’absence de l’adjudicataire, l’état et le relevé seront réputés contradictoires.

[bookmark: _Toc212042954][bookmark: _Toc214455354]Art. 64, 65, 91 et 92 : Réceptions et garanties
1. [bookmark: _Toc214455355]Pré-réception : Vérifications des réceptions techniques et épreuves prescrites 

L’adjudicataire doit prévoir dans son planning un délai adéquat pour des « pré-réceptions ».  

Ce temps de pré-réception a pour objectif, dans le chef de l’adjudicateur, de visiter l’ensemble de l’ouvrage pour constituer la liste exhaustive des éventuelles remarques et permettre à l’adjudicataire de pouvoir en lever un maximum avant la réception provisoire (les récolements étant souvent plus facilement réalisables avant l’arrivée des locataires).   

(x) [Ce temps de pré-réception consiste en :  
· Une première visite le plus tôt possible d’un « échantillon représentatif » des ouvrages, soit au moins un appartement et quelques parties communes et/ou une maison afin de permettre à l’adjudicataire de jauger les exigences de l’adjudicateur et, le cas échéant, du futur gestionnaire des logements en matière de finitions des ouvrages, et d’intégrer cette information pour finir les travaux.  
· Les visites de pré-réceptions de l’entièreté des travaux concernés par le marché.  
· Le temps de récolement (levée du plus grand nombre possible de remarques).] 

Pour pouvoir procéder à ces pré-réceptions, les locaux, ainsi que l’extérieur des immeubles (fenêtres, seuils, intérieur des châssis, terrasses, abords...), doivent être propres, les appareils dépourvus de toute forme de substance d’emballage et/ou de protection provisoire qui aurait été placée pour la durée des travaux. Les travaux liés à la sécurité de personnes, la sécurité incendie et la mise en fonction des techniques doivent être finalisés.  
Dans le cas contraire, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas procéder à la pré-réception dans le cas où les travaux ne se trouve pas en état de pré-réception. 

(x) En cas d’utilisation de la check-list : [L’adjudicataire pourra solliciter la pré-réception uniquement si l’ensemble des cases reprises dans l’annexe III.9. est coché par lui-même, le pouvoir adjudicateur et l’auteur de projet, et ce pour l’ensemble des complexes concernés par le présent marché]. 

L’adjudicataire ne pourra pas se prévaloir de ces opérations de pré-réception pour demander une prolongation de délai ou un supplément de prix, sans préjudice de l’application des clauses de réexamen.  
[bookmark: _Toc214455356](x) Milieu habité 
En cas de milieu habité, le planning des « pré-réceptions » devra prendre en compte les prises de rendez-vous et les disponibilités des locataires.

2. [bookmark: _Toc214455357](x) Prise de possession partielle après la/les [à compléter] phase(s) du chantier  

Une prise de possession partielle d’une partie du projet est prévue [à compléter]. Cette prise de possession partielle concerne [à compléter]. (x) Des plans de zonages sont repris dans le dossier d’adjudication et détermine précisément les zones concernées.
  
Un état des lieux contradictoire sera dressé au terme de (x) la première phase de chantier / (x) chaque phase intermédiaire du chantier.   

La prise de possession partielle de l'ouvrage par l’adjudicateur ne vaut pas réception provisoire, conformément à l’article 91 de l’arrêté « exécution ». 
 
Dès que l’adjudicateur a pris possession (x) des logements/bureaux/autres visés (x) dans la première phase / (x) dans chaque phase intermédiaire, l'adjudicataire n'est plus tenu de réparer les dégradations résultant de l'usage de ceux-ci.  

Lors de la prise de possession partielle, le délai de garantie ne commence pas à courir. Celui-ci prend cours au moment de la réception provisoire.  

De plus, la moitié du cautionnement n’est pas libérée. Elle n’est libérée qu’au moment de la réception provisoire.  

L’établissement de l’état des lieux a pour but de vérifier que les travaux effectués répondent qualitativement aux spécifications techniques indiquées et/ou exigées dans les documents du marché.  

Lorsqu’une phase intermédiaire du chantier, définie à l’article 76 du présent cahier spécial des charges, est terminée, l'adjudicataire en informe le fonctionnaire dirigeant par courrier recommandé et demande, par ce moyen, de procéder à la réalisation de l’état des lieux de chaque phase intermédiaire.  

Les travaux de chaque phase intermédiaire doivent être totalement achevés et le chantier débarrassé et nettoyé pour que l’état des lieux puisse avoir lieu et que l’ouvrage puisse être occupé.  

Dans le cas où les travaux sont terminés à la fin du délai de chaque phase intermédiaire et que ces travaux ont fait l’objet d’une prise de possession partielle, les parties conviennent d’un document où sont listées toutes les remarques éventuelles encore à lever à la suite de l’état des lieux.   

Ce document précisera également le délai dans lequel ces remarques devront être levées. Ce délai ne pourra pas excéder XXX jours calendrier à dater de l’état des lieux. Dans le cas où l’adjudicataire ne respecte pas ce délai fixé, il s’expose à une pénalité spéciale telle que décrite dans le présent cahier des charges.  

Les remarques ou réserves relatives à des imperfections, malfaçons et défauts mineurs sont consignées dans l’état des lieux.  

Pour faire l’objet de la prise de possession partielle, les bâtiments doivent être en état d’habitabilité normale ce qui signifie qu’ils doivent pouvoir être occupés sans que les occupants ne soient dérangés excessivement par la levée des réserves.  

En d’autres termes, il est ainsi convenu que des défauts en eux-mêmes mineurs peuvent néanmoins justifier un refus de prise de possession partielle dans la mesure où, par leur nombre, ils doivent être considérés comme empêchant l’occupation normale des zones concernées par la prise de possession partielle. 
3. [bookmark: _Toc214455358]Réception provisoire (x) et réception provisoire partielle :  

Aide-mémoire :
Il est renvoyé à l’outil « arbre décisionnel » pour la mise en place d’une réception provisoire partielle.
A l’attention de la SLRB : Réception provisoire partielle soumis à approbation du service juridique lors du démarrage de la phase DBA.
A l’attention des SISP : Pour qu’une réception provisoire partielle puisse être intégrée, il faut que cette dernière ait été approuvée par la tutelle (SLRB) au stade Avant-projet.
 
Pour que l’adjudicataire puisse solliciter la réception provisoire, l’ensemble des travaux du présent marché doit être entièrement finalisé dans les règles de l’art.  
 
Pour satisfaire à la réception provisoire, les bâtiments doivent être en état d’être utilisés conformément à leur destination.  
Il est ainsi convenu que des défauts en eux-mêmes mineurs peuvent néanmoins justifier un refus de réception provisoire dans la mesure où, par leur nombre, ils doivent être considérés comme empêchant l’occupation normale des bâtiments.  

En tout état de cause, la réception provisoire ne pourra pas être octroyée s’il subsiste des remarques bloquantes concernant au minimum : la sécurité de personnes, la sécurité incendie, l’écolage, la propreté des lieux, la mise en fonction des techniques, tous les certificats de conformité, les agréations et résultats des tests prévus dans les clauses techniques ou, le cas échéant, l’attestation de conformité du SIAMU. 

(x) En cas d’utilisation de la check-list : [L'adjudicataire pourra solliciter la réception provisoire uniquement si l’ensemble des cases reprises à l’annexe III.9 est coché par lui-même, le pouvoir adjudicateur et l’auteur de projet, et ce pour l’ensemble des complexes concernés par le présent marché.] 

De plus, chaque logement doit être identifié par le numéro de logement transmis préalablement par le pouvoir adjudicateur, y compris l’identification des locaux techniques et caves et l’identification des compteurs.  

L’adjudicataire transmettra, à l’approbation du pouvoir adjudicateur et de l’auteur de projet, dans les 30 jours calendrier avant la réception provisoire, un tableau récapitulatif reprenant les équipements à entretenir, la temporalité des entretiens exigées par les fabricants. 

Le jour de la réception provisoire, les clés (y compris les cartes de sécurité) et badges doivent être transmis à l’adjudicateur. Ce même jour, le transfert dans le chef du futur gestionnaire de tous les compteurs est réalisé.
 
Le procès-verbal de réception provisoire est établi sur le formulaire type édité par la SLRB DV 10 (Procès-verbal de réception provisoire) et le refus de réception provisoire sur le formulaire type DV 10bis (Procès-verbal de refus de réception provisoire).  

(x) Réception provisoire partielle : 
[Comme mentionné ci-avant, au regard du nombre d’ouvrages/bâtiments visés par le présent marché, celui-ci fera l’objet de réceptions provisoires partielles (« phasées ») par bâtiment/groupe de bâtiments, en adéquation avec le phasage et le planning. 
 
Concrètement, chacun des bâtiments/groupe de bâtiments fera l’objet de sa propre réception provisoire partielle aux mêmes conditions que supra.   
 
Le pouvoir adjudicateur attire l’attention de l’adjudicataire sur le fait que dans la perspective de la réception provisoire, les parties communes sont considérées comme un bâtiment en soi. Cela signifie donc que la réception provisoire partielle d’un bâtiment/groupe de bâtiments ne peut être acquise qu’une fois que la réception provisoire partielle du bâtiment/groupe de bâtiments en question et des parties communes a été accordée. 
 
Le marché dans sa globalité fera l’objet d’une réception provisoire globale, qui interviendra à la dernière réception provisoire partielle.]
4. [bookmark: _Toc214455359]Réception provisoire (x) partielle sous réserve :  

Par dérogation à l’article 92, § 2 de l’arrêté « exécution », l’adjudicateur peut dresser le procès-verbal de réception provisoire / (x) de chaque réception partielle sous réserve de la mise en état de certains travaux de peu d’importance restant à accomplir.  

Dans ce cas, l’adjudicateur dresse la liste de ces travaux, détermine un délai d’exécution et fixe le montant des travaux non-conforme à mettre en ordre. Ces éléments sont consignés sur le formulaire type édité par la SLRB DV 7 (Etat des travaux non conformes à mettre en ordre). Le montant   sera calculé sur base des prix unitaires du marché ou selon le type de travaux restants à réaliser.  

A l’expiration du délai d’exécution prévu au DV 7, il est dressé, selon le cas, un procès-verbal de constat d’exécution de la totalité des travaux trouvés non conformes à la réception provisoire (DV 7bis) ou un procès-verbal de constat d’inexécution des travaux trouvés non conformes à la réception provisoire (DV 7ter).  

Dans ce dernier cas, l’adjudicateur précise sur le DV 7ter la liste des travaux restant non conformes et détermine un nouveau délai d’exécution, le tout sans préjudice des pénalités spéciales prévues à l’article 45 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges.  
5. [bookmark: _Toc214455360]Travaux retardés :

L’exécution de certains travaux peut être retardée sous les conditions cumulatives suivantes :  
· L’adjudicataire se trouve temporairement dans l’impossibilité d’exécuter certains travaux par suite de faits indépendants de sa volonté ;  
· Ces travaux ne peuvent être exécutés ultérieurement par un autre entrepreneur pour des raisons techniques ;  
· Les parties conviennent que l’exécution de ces travaux sera confiée ultérieurement à l’adjudicataire par voie de procédure négociée sans publication préalable, par application de l’article 42, § 1er, 1°, d) de la loi du 17 juin 2016.   

Il est dressé dans ce cas un protocole de travaux retardés sur le formulaire type édité par la SLRB DV 9. Ce protocole déterminera le montant des travaux retardés et le délai accordé pour l’exécution de ces travaux retardés.   

L’adjudicateur avise l’adjudicataire par lettre recommandée de la cessation des circonstances qui faisaient temporairement obstacle à l’exécution des travaux retardés. Cette lettre vaut commande des travaux qui devront débuter dans le délai prévu à l’article 76 de l’arrêté « exécution ». 
 
6. [bookmark: _Toc214455361]Délai de garantie :  

Aide-mémoire :
En fonction de la nature des travaux le délai le délai de garantie peut être d’un ou deux ans.
Il est conseillé de prévoir un délai de 2 ans pour les marchés dont les travaux nécessitent une période de fonctionnement de 2 ans avant d’être réceptionnés définitivement.

(x) Le délai de garantie est d’un an à dater de la réception provisoire / à dater de chaque réception provisoire partielle.
  
(x) Le délai de garantie est de deux ans à dater de la réception provisoire / à dater de chaque réception provisoire partielle.
 
Pendant le délai de garantie l’adjudicataire :  
· est responsable de la totalité des travaux exécutés par lui-même ou par ses sous-traitants jusqu'à la réception définitive de leur ensemble.  
· est tenu d'exécuter à ses frais, dans les délais qui lui sont fixés par le pouvoir adjudicateur, toutes maintenances et entretiens nécessaires pour remettre et maintenir en bon état de fonctionnement les équipements.
· est tenu de remettre en état à ses frais les parties environnantes (telles que peintures, tapisseries, parquets, etc.) auxquelles des dommages ou dégâts ont été causés du fait de la réfection entreprise. 

Sont compris dans le délai de garantie les maintenances et entretiens suivants :  

L’installation HVAC, les ascenseurs, la centrale incendie, le système d’accès au bâtiment, la GTC et ECS bénéficient d’un service de garde pour en assurer le dépannage 7jours/7 et 24h/24. 

L’adjudicataire devra intervenir en cas de panne ou de disfonctionnement des équipements et installations (chauffage, ventilation, ascenseur, sanitaire, électricité, panneaux solaires, …) endéans les 48H maximum sauf urgences et/ou spécifications contraires.  

Après 48H, si aucune action n’a été entreprise par l’adjudicataire, le pouvoir adjudicateur pourra contacter un service externe pour résoudre le problème.  Dans ce cas, l’adjudicataire paye la valeur des produits à remplacer, T.V.A. comprise, ainsi que les frais liés à ce remplacement. 

Dans le cas de remplacement de matériel, l’adjudicataire remplace des pièces défectueuses par des pièces neuves (main d'œuvre, programmation et réglages divers inclus).  

Pour les postes de menuiseries intérieures, extérieures et les parachèvements : l’adjudicataire devra procéder aux réparations, remplacements et aux réglages en vue de la réception définitive.   

Conformément à l’article 65, les produits fournis en remplacement sont soumis au délai intégral de garantie. Le délai de garantie est prolongé, le cas échéant, à concurrence du laps de temps pendant lequel le produit n'a pas pu être utilisé du fait d'avarie. 

Lorsque les bâtiments sont habités durant la période de garantie, l’adjudicataire ne peut, du fait de ses travaux, ni porter entrave ni créer un danger de quelque nature que ce soit à cette occupation. Il est tenu de prendre, à ses frais, toutes les mesures nécessaires à cette fin. 
 
Pendant la période de garantie, l’adjudicataire fait examiner les installations techniques ainsi que les lignes de vie, les toitures vertes, les abords, les travaux horticoles autant de fois qu'il convient, par un de ses agents spécialisés, en compagnie éventuellement du délégué du pouvoir adjudicateur, afin d'acquérir la certitude que l’inspection est réalisée conformément aux instructions reprises sur la fiche technique et/ou les prescriptions techniques décrites par l’auteur de projet et/ou les modes d’emploi et la règlementation en vigueur.  

Lors de cet examen, il vérifiera entre autres le fonctionnement ainsi que le réglage des installations y compris les filtres double flux et assurera la fourniture du sel pour adoucisseur.  
 
En fonction du tableau récapitulatif transmis 30 jours calendrier avant la réception provisoire et approuvé par le pouvoir adjudicateur et l’auteur de projet, l’adjudicataire effectue les entretiens selon les exigences des fabricants des équipements placés dans le cadre de ces travaux. 
 
Toute intervention dans le cadre d’un dépannage ou d’un contrôle du bon fonctionnement des installations fera l’objet d’un rapport adressé au pouvoir adjudicateur et à l’auteur de projet reprenant au minimum les renseignements suivants : date de l'intervention, nature de l’intervention, l’action menée, les pièces remplacées ainsi que la signature du technicien avec ses coordonnées. 
 
L'adjudicataire désignera au sein de ses équipes un "SPOC" (single point of contact), qui sera l'interlocuteur privilégié pour veiller au traitement des remarques émises en amont de la réception définitive. Ce SPOC veillera au bon fonctionnement du système de mise à jour et de traitement des remarques tout au long du chantier et s'assurera que les différentes catégories d’acteurs concernés aient un accès fonctionnel à ce système. Le SPOC poursuivra sa mission jusqu'à la réception définitive. L’adjudicateur sera informé de tout changement de SPOC. 
 
Des réunions de levée des remarques intermédiaires seront organisées à la demande de l’adjudicateur avec un minimum de deux par an. 
 
Pour les produits et équipements qui bénéficient d'un délai de garantie plus long que le délai de garantie compris entre la réception provisoire et la réception définitive, l’adjudicataire interviendra ou devra fournir toutes les informations pour que le pouvoir adjudicateur et/ou le futur gestionnaire puisse interpeller le fournisseur/fabricant du produit. A cet effet, la fiche technique devra contenir le contact du fabricant/fournisseur et le délai de garantie du produit.  
7. [bookmark: _Toc214455362]Réception définitive (x) réception définitive partielle :

 À la fin de la période de garantie, une visite est organisée afin de constater que toutes les réserves ont été levées et qu’aucune anomalie n’est constatée ou ne persiste.  

Dans ce cas-là, la réception définitive est établie sur le formulaire type édité par la SLRB DV 11 (Procès-verbal de réception définitive). Dans le cas contraire, le refus de réception définitive est établi sur le formulaire type DV 11bis (Procès-verbal de refus de réception définitive).  

A l'issue de la période de garantie, l'adjudicataire transmettra, dans les 30 jours calendrier avant la réception définitive, le tableau récapitulatif dûment complété au pouvoir adjudicateur et aux auteurs de projet ainsi que l’ensemble des rapports dressés pendant la période de garantie.  
 
A défaut de remise de ces documents, la réception définitive sera refusée et l’adjudicataire procédera aux entretiens fixés en accord avec le pouvoir adjudicateur et les auteurs de projet. 

La réception définitive ne dispense pas l'adjudicataire de ses obligations en ce qui concerne le matériel soumis à un délai de garantie particulier qui n'est pas parvenu à son terme au moment de la réception définitive. 

(x) Réception définitive partielle : 
[A l’expiration du délai de garantie relatif aux travaux du bâtiment/groupe de bâtiment réceptionné provisoirement, ce bâtiment/groupe de bâtiment fera l’objet d’une réception définitive partielle.  

Le marché dans sa globalité fera l’objet d’une une réception définitive globale, qui interviendra à l’expiration du dernier délai de garantie qui court, à savoir celui relatif aux travaux du bâtiment/groupe de bâtiments dernièrement réceptionné provisoirement].

[bookmark: _Toc212042955][bookmark: _Toc214455363]Art. 66 et 95 : Conditions générales de paiement

1. Acomptes mensuels et états d’avancement

(x) en cas d’application du régime des avances : Sans préjudice de l’application des règles relatives à l’avance telles que prévues dans le présent cahier spécial des charges aux articles 12/1 et suivants de la loi, Le prix du marché est liquidé après l’exécution complète des travaux. Cependant, afin d’éviter des problèmes de trésorerie à l’adjudicataire, il est prévu que le prix du marché soit payé par acomptes mensuels au fur et à mesure de son avancement. Le montant total de ces acomptes est limité à nonante-cinq pour cent du montant total du marché (HTVA), compte tenu des travaux modificatifs et suppléments dûment approuvés, ainsi que des rabais éventuels et de la révision.

Exemple de calcul : 
Commande (rabais déduit) : 	 1 .200.000,00 €
DV approuvés par la SLRB (rabais déduit) :	+    110.000,00 €
Révisions approuvées par la SLRB :	+      23.000,00 €		
Total :	   1.333.000,00 €
95 % du montant total :	   1.266.350,00 €
Total avances payées (révisions incluses) :	-  1. 050.000,00 €
Solde exigible HTVA :	        216.350,00 €

Le paiement des acomptes mensuels doit être considéré comme de simples acomptes sur le prix total et non pas comme le paiement d’une partie du prix au sens de l’article 1791 de l’ancien Code civil.

Les acomptes mensuels à valoir sur le prix final sont octroyés aux conditions suivantes :

A la fin du mois fixé pour le commencement des travaux, l’adjudicataire est tenu d’introduire une première déclaration de créance datée, signée et appuyée d’un état d’avancement. Les déclarations ultérieures se suivront impérativement à un mois de date. 

Le premier état d’avancement commence à la date contractuelle de début des travaux et se termine le dernier jour du mois calendrier en question. Le deuxième état d’avancement et les suivants courent du premier jour du mois jusqu’au dernier jour de ce mois.

Exemple : 	Date fixée pour le début des travaux : 14 avril 2018
		Période pour le 1er état d’avancement : du 14 avril 2018 au 30 avril 2018
		Les périodes pour les états d’avancement suivants commenceront      
                            tous les 1erdu mois.

Lorsqu’aucun travail n’a été exécuté pendant la période mensuelle, un état d’avancement doit tout de même être introduit.

Lorsque la limite des nonante-cinq pour cent prévue ci-dessus est atteinte, l’adjudicataire doit continuer à introduire un état d’avancement chaque mois, jusqu’à exécution complète des ouvrages.

Le dernier état d’avancement se termine donc à la date réelle d’achèvement du chantier.

Les états d’avancement des travaux effectués doivent mentionner tous les postes, dans l’ordre du métré récapitulatif joint à l’offre, avec indication, pour chacun des postes, du numéro d’ordre et de l’intitulé du poste, de la quantité prévue, du prix unitaire (rabais exclu), de la quantité exécutée dans la période et du produit du prix unitaire par cette quantité, de la quantité totale exécutée et du produit du prix unitaire par cette quantité totale.

Ces états comprennent trois parties et une éventuelle quatrième partie :

· 1ère partie : les postes à prix global et les postes à bordereau de prix jusqu’à concurrence des quantités prévues au métré récapitulatif de l’offre (rabais exclu) ;
· 2ème partie : en cas de dépassement des quantités présumées des postes exécutés à bordereau de prix, la différence entre la quantité réellement exécutée et celle prévue au métré (rabais exclu) ;
· 3ème partie : les postes reprenant les modifications et suppléments approuvés par la SLRB (DV 2, DV 2bis et DV 5), avec référence au numéro de décompte s’y référant (rabais exclu) ;
·  éventuellement 4ème partie : calcul du rabais sur la somme des parties 1, 2 et 3.

En vue de leur vérification, les déclarations de créance, accompagnées de leur état d’avancement, sont adressées à l’adjudicateur par mail et en un exemplaire par pli recommandé. L’adjudicataire peut également les transmettre en réunion de chantier contre reçu daté, signé et acté dans le journal des travaux.

Par dérogation à l’article 95, §§2 et 3, l’adjudicateur dispose d’un délai de vérification de 30 jours calendrier à partir de la date de réception de la déclaration de créance et de l’état détaillé des travaux.

Conformément à l’article 95, §2, al.2, 1° et 2°, ce délai de vérification comprend deux opérations distinctes, à savoir : 

1° la vérification de l'état des travaux introduit et la correction éventuelle. Lorsque des prix unitaires non encore convenus entre les parties y figurent, l’adjudicateur arrête ces prix d'office, tous droits de l'adjudicataire restant saufs ; 

2° la rédaction d’un procès-verbal mentionnant les travaux qui sont acceptés en paiement et le montant que l’adjudicateur estime dû.  

A la réception du procès-verbal mentionné ci-avant, l’adjudicataire dispose de 5 jours calendrier pour introduire sa facture.  

Le paiement du montant dû à l’adjudicataire est effectué dans un délai de 30 jours calendrier à compter de la date de la fin de la vérification, pour autant que l’adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie. Le délai de paiement est suspendu à concurrence du nombre de jours de dépassement du délai de 5 jours calendrier qui est accordé à l’adjudicataire pour introduire sa facture. En d’autres termes, cette suspension signifie en réalité que le délai de paiement ne commence pas à courir (cfr. Circulaire du 20 novembre 2014 relatives aux règles de paiement de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, modifié par l'arrêté royal du 22 mai 2014). 

Le délai de paiement est, en cas de dépassement du délai de vérification, diminué à concurrence du nombre de jours dépassant le délai de vérification.  

2. Révisions des prix

Les décomptes des révisions de prix, dont question à l’article 38/7 de l’arrêté « passation » complété par le présent cahier des charges, sont calculés par l’adjudicataire sur base des états d’avancement mensuels des travaux exécutés. (x) [Ils sont soumis à la tutelle de la SLRB. Les règles de tutelle sont définies par le contrat de gestion].

Le décompte est établi selon la formule de calcul prévue à l’article 38/7 de l’arrêté « passation » complété par le présent cahier spécial des charges.

3. Dernier paiement pour solde

Le dernier paiement pour solde est exigible après approbation du décompte final et du procès-verbal de réception provisoire / (x) chaque réception provisoire partielle (x) par la SISP et analyse par la SLRB qui exerce, selon les règles du contrat de gestion, une tutelle sur la SISP. (x) par la SLRB.

L'analyse par le pouvoir adjudicateur (x) [et l’approbation par la SLRB] du décompte final et du procès-verbal de réception provisoire sont notifiées à l’adjudicataire dans un délai de 30 jours calendrier à dater de la réception provisoire (délai de vérification). Cette prise de cours peut cependant être reportée à la date d’analyse des documents nécessaires pour arrêter le décompte final.

En vue du décompte final dressé sur le formulaire type DV 1 (Feuille générale récapitulative des décomptes), l’adjudicateur rédige les documents suivants :

· DV 3 (Etat récapitulatif des dépenses) : ce formulaire sert à la récapitulation des décomptes DV 2 et DV 2bis, les avenants DV 4 et les avenants-décomptes DV 5 ;
· DV 6 (Etat des moins-values) ;
· DV 7 (Etat des travaux non-conformes à mettre en ordre) ;
· DV 8 (Décompte du délai, des amendes et des dommages et intérêts dus pour retard) : ce formulaire permet de calculer le délai total d’exécution en tenant compte des modifications de délai régulièrement autorisées. Il permet également de calculer les éventuelles amendes pour retard ainsi que les éventuels dommages et intérêts dus à des tiers pour retard ;
· DV 8bis (Décomptes des délais partiels et des amendes particulières pour retard) ;
· DV 9 (Protocole des travaux retardés) ;
· DV 10 (Procès-verbal de réception provisoire) ;

Les documents suivants doivent obligatoirement être rédigés : DV 1, DV 3, DV 8 et DV 10.

L’adjudicataire est tenu de fournir tous les documents nécessaires à la rédaction de ces documents avant la date prévue pour la réception provisoire des travaux.

Dès la notification à l’adjudicataire de l’analyse par le pouvoir adjudicateur (x) [et l’approbation par la SLRB] du décompte final et du procès-verbal de réception provisoire, l’adjudicataire est invité à introduire dans les 5 jours calendrier auprès de l’adjudicateur une facture pour le montant indiqué dans le décompte final.

Le paiement de cette facture est effectué dans les 30 jours calendrier à partir de la date de fin de la vérification visée plus haut (la notification à l’adjudicataire du décompte final et du procès-verbal de réception provisoire). Ce délai est prolongé à concurrence du dépassement du délai de 5 jours calendrier qui est accordé à l’adjudicataire pour introduire sa facture.


4. Facturation électronique
 
Pour un traitement et un paiement rapide, l’adjudicateur accepte uniquement la transmission des factures sous un format électronique (au format XML selon le standard PEPPOL bis), conformément à l'article 192/1 de la loi du 17/06/2016.
 
Pour plus d’informations sur l’envoi de factures électroniques, voir : https://easy.brussels/projects/facturation-electronique-2/ (voyez le titre « Comment envoyer des factures électroniques ? » sous l’onglet concernant les entreprises)
 
Pour toute question sur la facturation électronique, vous pouvez écrire à info-efact@sprb.brussels

[bookmark: _Toc212042956][bookmark: _Toc214455364]Art. 71 : Réfection pour moins-value

Dans le cas visé à l’article 71 de l’arrêté « exécution », l’adjudicateur peut accepter des ouvrages non conformes, sous réserve d’une déduction d’une moins-value qui sera calculée en pourcentage du prix unitaire du travail en cause et reportée sur le formulaire type édité par la SLRB DV 6 (Etat des moins-values).

L’adjudicateur détermine le pourcentage à appliquer. Si l’adjudicataire n’accepte pas le pourcentage proposé, l’adjudicateur pourra obliger l’adjudicataire à mettre les travaux non conformes en état suivant les prescriptions du marché.

Les moins-values peuvent être actées en cours de chantier.

[bookmark: _Toc212042957][bookmark: _Toc214455365]Art. 73 : Actions judiciaires

Toute contestation qui a trait à l’exécution du marché qui ne peut être réglée à l’amiable par voie de conciliation entre l’adjudicataire et l’adjudicateur sera tranchée, à la requête d’une des parties, par le biais d’un expert (dénommé le « Tiers décideur »), désigné d’un commun accord par les parties.
En cas de désaccord sur la désignation d’un expert commun, un collège d’experts devra être désigné (ci-après nommé également le « Tiers décideur »). Celui-ci sera composé de trois experts :
· Les 2 premiers experts sont désignés par chacune des parties dans un délai maximum de 30 jours calendrier à dater de la constatation du désaccord ;
· Le 3ème expert sera désigné par les 2 premiers experts prénommés, désignés au préalable.
A défaut d’accord des experts sur l’identité du troisième dans un délai de 15 jours calendrier à compter de leur désignation, celui-ci sera désigné par voie de justice à l’initiative de la partie la plus diligente.

Les experts seront choisis par les parties au sein de bureaux d’experts agréés par les tribunaux, non impliqués dans le projet, et dont la discipline est relative au différend à solutionner.  

Les échanges se font par courrier électronique. 

Les parties exposent leur point de vue par écrit, en communiquant au Tiers décideur les pièces nécessaires dans les 15 jours calendrier de la désignation de l’expert ou de la formation du collège d’experts. 

Le Tiers décideur reçoit les parties et entend leurs explications orales dans les 15 jours calendrier à dater de la réception de leur point de vue ; dans ce cadre, il peut poser les questions qu’il souhaite à chacune des parties et demander la production de tout document qui lui paraît utile. Le Tiers décideur tiendra compte des principes repris et acceptés par les parties aux termes du présent cahier spécial des charges.  

Un projet de décision est communiqué par le Tiers décideur aux parties dans les 20 jours calendrier de la tenue de cette réunion. Les parties disposent de 15 jours calendrier à compter de cette communication afin de formuler leurs observations écrites quant à ce projet de décision (avec copie à l’autre partie). 

Le Tiers décideur devra rendre sa décision au plus tard dans les 15 jours calendrier à dater de la réception des observations des parties. Cette décision sera définitive et liera les parties sauf en cas d’erreur manifeste et/ou contradiction avec les termes du présent cahier spécial des charges et/ou de la législation en vigueur. 

Les frais relatifs à la procédure d’expertise seront pris en charge par la partie défaillante ou, en cas de torts partagés, dans la proportion fixée par le Tiers décideur. 
 
Si une des parties est en défaut quant au respect d’un délai, le Tiers décideur poursuit la procédure sans avoir égard aux arguments et documents qui seraient communiqués au-delà du délai.

Tout litige non résolu entre parties, sera porté devant les Tribunaux de Bruxelles, seuls compétents.

Les parties s’interdisent toute citation en justice sans mise en demeure préalable.
[bookmark: _Toc214455366](x) DNSH
En cas d’application du DNSH : Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de mettre l’adjudicataire en cause pour les conséquences directes négatives découlant d’un non-respect du DNSH, comprenant notamment, mais sans s'y limiter, le recouvrement des subventions accordées mais non perçues. 
[bookmark: _Toc212042958][bookmark: _Toc214455367]Art. 75 : Direction et contrôle

L’adjudicataire est tenu d’indiquer, dans un délai de 10 jours calendrier à partir de l’envoi de la lettre de commande, s’il assurera lui-même la conduite et la surveillance des travaux ou s’il désigne un délégué à cette fin. Il indiquera également les qualifications de son délégué éventuel et l’étendue de son mandat.

Tout changement de délégué fera l’objet d’une notification écrite à l’adjudicateur et à l’auteur de projet dans les 15 jours calendrier de l’effectivité de ce changement.
[bookmark: _Toc214455368](x) DNSH 
Suivi du respect du principe DNSH par le pouvoir adjudicateur pendant l’exécution du marché  
Pendant l’exécution du marché, le pouvoir adjudicateur contrôle le respect du principe DNSH par l’adjudicataire et rassemble les preuves attestant de ce contrôle (courriers et documents échangés avec l’adjudicataire, photos prises sur le terrain, les certificats, les rapports et attestations en ce compris par des entités externes, les déclarations sur l’honneur, les PV de réunions, etc.), en ce compris le respect des obligations spécifiques découlant du principe DNSH telles que requises dans les documents du marché et plus particulièrement dans les clauses techniques.  
Le suivi comprend la demande d’informations pertinentes par le pouvoir adjudicateur à l’adjudicataire en ce qui concerne le respect du principe DNSH, l'organisation périodique de visites sur site permettant de contrôler le respect du principe DNSH, et la participation du pouvoir adjudicateur à des réunions périodiques incluant un point sur le suivi du respect du principe DNSH.
Visite sur site  
Le pouvoir adjudicateur et l’auteur de projet ont le droit d’effectuer des visites sur site dans le but de contrôler le respect du principe DNSH. Ces visites se déroulent conformément à l’article 82 de l’arrêté « exécution ». 
[bookmark: _Toc212042959][bookmark: _Toc214455369]Art. 76 : Délais d’exécution

Le délai d’exécution est précisé dans l’avis de marché.

En cas de contradiction entre le délai mentionné dans l’avis de marché et le délai éventuellement mentionné dans la lettre fixant le début des travaux, l’avis de marché prévaut. 

L’adjudicataire doit commencer les travaux le jour indiqué dans la lettre fixant le début des travaux. Toutefois, avec l’accord de l’adjudicateur, il peut les commencer plus tôt.

(x) Délais d’exécution partiels

Aide-mémoire :

Le cas échéant, veuillez indiquer ci-dessous les délais d’exécution partiels prévus et indiquer s’ils sont de rigueur ou non (le non-respect d’un délai partiel de rigueur sera sanctionné par une amende particulière de retard – cfr. articles 46 et 86 de l’arrêté « exécution » complétés par le présent CSC).

Pour rappel, le plafond légal des amendes, à savoir 5% du montant initial du marché, s’applique au total des amendes, qu’elles soient ordinaires (sanctionnant le dépassement du délai global) et/ou particulières (sanctionnant le dépassement des délais partiels).  

Tous les délais partiels de rigueur prennent obligatoirement cours à la date de début des travaux fixée dans la lettre de commande.
Exemple de délais partiels (de rigueur) si 3 phases de chantier :
Délai d’exécution 1 : 300 JC, soit 300 JC propres à la phase 1 
Délai d’exécution 2 : 600 JC, soit 300 JC propres à la phase 2 
Délai d’exécution 3 : 900 JC, soit 300 JC propres à la phase 3 
Délai global : 900 JC  

[Les délais d’exécution partiels suivants sont prévus : [à compléter]

(x) Ils ne sont pas de rigueur.

(x) Ils sont de rigueur. 

Tous les délais d’exécution partiels de rigueur prennent cours à la date de début des travaux fixée dans la lettre mentionnée ci-avant.

L’adjudicateur précisera dans les avenants-décomptes accordant une prolongation de délai à l’adjudicataire (DV2, DV4, DV5, ...) quel(s) délai(s) est/sont impactés par celle-ci. 

Le délai maximal d’exécution global (Phase 1 + Phase 2 + ...) est de XXX jours calendrier.
Le non-respect de ces délais partiels de rigueur sera sanctionné par une amende particulière de retard – cfr articles 46 et 86 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges.]

OU 
(x) Prise de possession partielle : 
[Le marché est composé de XXX phases ayant des délais de rigueur : 
Phase 1 : la première phase concerne les travaux de XXX situés [adresse]. La livraison desdits (x) logements/bureaux/autres s’effectuera dans un délai maximal de XXX jours calendrier à compter de la date de début des travaux.
Phase 2 : la deuxième phase concerne les travaux de XXX situés [adresse]. La livraison desdits (x) logements/bureaux/autres s’effectuera dans un délai maximal de XXX jours calendrier à compter de la date de début des travaux.
(x) Phase 3 : ...
(x) Les travaux de la phase XXX ne commenceront pas tant que les travaux de la phase XXX n’ont pas fait l’objet d’une prise de possession partielle.
L’adjudicateur précisera dans les avenants-décomptes accordant une prolongation de délai à l’adjudicataire (DV2, DV4, DV5, ...) quel(s) délai(s) est/sont impactés par celle-ci. 

Le délai maximal d’exécution global (Phase 1 + Phase 2 + ...) est de XXX jours calendrier.
Le non-respect de ces délais partiels de rigueur sera sanctionné par une amende particulière de retard – cfr articles 46 et 86 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges.]
[bookmark: _Toc212042960][bookmark: _Toc214455370]Art. 77. Mise à disposition de terrains et locaux

Aide-mémoire :

Le cas échéant, veuillez compléter par l’adresse et la description des locaux éventuels mis à disposition de l’adjudicataire.
Veuillez également indiquer vos conditions (loyer, charges, état des lieux, …).

Le terrain d'assiette des travaux ou de l'ouvrage est mis gratuitement à la disposition de l'adjudicataire par l’adjudicateur. En dehors de ce terrain, l’adjudicataire s'assure lui-même de la disposition des terrains qu'il juge nécessaires à l'exécution du marché. 

(x) [L’adjudicateur met les locaux suivants à disposition de l’adjudicataire : [A compléter si nécessaire]

Cette mise à disposition est effectuée aux conditions suivantes : [A compléter si nécessaire]

Si des locaux sont mis à sa disposition, pour quelque usage que ce soit, l’adjudicataire est tenu de les entretenir en bon état de conservation pendant la durée de l'occupation et, à la fin du marché, s'il en est requis, de les remettre dans leur état initial.]
[bookmark: _Toc212042961][bookmark: _Toc214455371]Art. 78 : Conditions relatives au personnel 

Sans préjudice de l’obligation de tenir, à un endroit du chantier, à la disposition de l’adjudicateur, la liste du personnel occupé sur chantier, l’adjudicataire transmettra à l’adjudicateur les listes quotidiennes du personnel en formation ou en insertion sur chantier, à la date de pré-évaluation de la clause sociale et lors du décompte final.
La liste du personnel en formation ou en insertion vise à contrôler la bonne exécution de la clause sociale (en cas de recours à la formation ou à l’insertion) et intéresse le fonctionnaire dirigeant du marché. Cette liste reprenant le nom, le prénom ainsi que le numéro national du personnel concerné sera transmise à l’adjudicateur par e-mail.
[bookmark: _Toc212042963][bookmark: _Toc214455372]Art. 80 : Voir art. 38.
[bookmark: _Toc212042964][bookmark: _Toc214455373]Art. 81 : Contrôle des quantités

Le contrôle des quantités présumées doit faire l’objet de décomptes établis sur les formulaires type édités par la SLRB, à savoir un DV 2 (Remesurage des postes exécutés conformément aux documents du marché) et un DV 2bis (Remesurage de postes découlant de modifications ordonnées en cours de chantier).
[bookmark: _Toc212042965][bookmark: _Toc214455374]Art. 82 : Voir art. 41 à 43.
[bookmark: _Toc212042966][bookmark: _Toc214455375]Art. 83 : Journal des travaux

Le journal des travaux doit être fourni par l’adjudicataire (x) en version papier (x) en version digitale si une plateforme de partage est mise en place. 

La forme de ce journal doit permettre le respect des obligations mentionnées à l’article 83, et notamment la signature de l’adjudicateur et la contresignature de l’adjudicataire et du coordinateur en matière de sécurité et de santé s’il y a lieu.

Le journal des travaux est tenu (x) par l’adjudicateur et les personnes mandatées par celui-ci (x) par les personnes mandatées par le pouvoir adjudicateur. Le journal des travaux doit être accessible sur le chantier jusqu’à la réception provisoire.

L’adjudicataire est tenu de communiquer tous les renseignements utiles à la tenue régulière du journal des travaux et notamment, pour chaque journée de travail, les informations suivantes et y compris autoriser l’accès aux informations reprises dans le service en ligne Check in @ work :

· l'indication des conditions atmosphériques, 
· des interruptions de travaux pour cause de conditions météorologiques défavorables, 
· des heures de travail, 
· du nombre et de la qualité des ouvriers occupés sur le chantier, 
· des matériaux approvisionnés, 
· du matériel utilisé, 
· du matériel hors service, 
· des essais effectués sur place, 
· des échantillons expédiés, 
· des évènements imprévus, 
· ainsi que des ordres purement occasionnels et de portée mineure donnés à l'entrepreneur;

L’adjudicataire peut consulter librement le journal des travaux mais ne peut y apporter de mention quelconque. Hebdomadairement, il reçoit une copie des annotations faites au journal des travaux.

Sans préjudice des obligations éventuelles en matière de tenue du journal de coordination, l’adjudicateur se réserve le droit de ne pas remplir quotidiennement le journal des travaux. Lors de chaque visite sur chantier, il inscrira notamment les faits dont il a connaissance.  
[bookmark: _Toc212042967][bookmark: _Toc214455376]Art. 84 : Responsabilité de l’adjudicataire

L’adjudicataire est responsable de la totalité des travaux exécutés par lui-même ou par ses sous-traitants jusqu'à la réception définitive de leur ensemble.

Toutefois, après la réception provisoire, l’adjudicataire ne répond pas des dommages dont les causes ne lui sont pas imputables.

Dans les propriétés occupées, bâties ou non, l’adjudicataire ne peut, du fait de ses travaux, ni porter entrave ni créer un danger de quelque nature que ce soit à cette occupation. Il est tenu de prendre, à ses frais, toutes les mesures nécessaires à cette fin.
[bookmark: _Toc212042968][bookmark: _Toc214455377]Art. 86 : Voir art. 46
[bookmark: _Toc212042969][bookmark: _Toc214455378]Art. 87: Voir art. 47.
[bookmark: _Toc212042970][bookmark: _Toc214455379]Art. 91 et 92 : Voir art. 64 et 65.
[bookmark: _Toc212042971][bookmark: _Toc214455380]Art. 93 : Voir art. 25 à 33.
[bookmark: _Toc212042972][bookmark: _Toc214455381]Art. 94 : Prix du marché en cas de retard d’exécution

Le prix des travaux effectués pendant une période de retard imputable à l’adjudicataire est calculé suivant celui des procédés ci-après qui se révèle le plus avantageux pour l’adjudicateur :

1° soit en attribuant aux éléments constitutifs des prix prévus contractuellement pour la révision, les valeurs applicables pendant la période considérée ;

2° soit en faisant usage d’un « indice moyen » obtenu comme suit : moyenne des indices mensuels de révision (obtenus en appliquant la formule [a (s/S) + b (i/I) + c], conformément à l'article 38/7 de l’arrêté « exécution » complété par le présent cahier spécial des charges) compris dans le délai contractuel (éventuellement prolongé dans la mesure où le retard n'est pas imputable à l’adjudicataire), chaque fraction de mois étant négligée.
La valeur de cet indice moyen est calculée jusqu’à la cinquième décimale.
[bookmark: _Toc212042973][bookmark: _Toc214455382]Art. 95 : Voir art. 66.


II. [bookmark: _Toc214455383]DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
[bookmark: _Toc214455384]Organisation générale du chantier

	Aide-mémoire :
Les clauses ci-après peuvent être complétées par l’adjudicateur et/ou l’auteur de projet le cas échéant, (en collaboration avec la SLRB), en fonction de la spécificité du marché. En revanche, il est inutile d’ajouter des informations qu’une disposition légale prévoit déjà.



[bookmark: _Toc214455385]Généralités
[bookmark: _Toc212191177][bookmark: _Toc214455386]Etat des lieux avant travaux et récolement
Au plus tard 10 jours calendrier avant le commencement des travaux, l’adjudicataire est tenu de faire établir par un géomètre expert indépendant, un état des lieux contradictoire des propriétés voisines, même non attenantes (zones d’accès aux chantier, trottoirs, voiries, etc.) ainsi que des parties du/des immeuble(s) non concernées par les travaux, qui pourraient subir des influences du fait de l’exécution des travaux, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments. Ces états des lieux reprendront une description textuelle précise et une visualisation de la situation à l’aide de photo(s) et/ou de vidéo(s).

Au moins 15 jours à l’avance, l’adjudicataire avertira par envoi recommandé, les propriétaires des immeubles à visiter, du jour et de l’heure à laquelle l’inspection sera effectuée. Il leur demandera d’être présents ou représentés afin d’assurer le caractère contradictoire des constatations de l’état des propriétés, tant meubles qu’immeubles. Des copies de ces courriers seront envoyées à l’auteur de projet et à l’adjudicateur.

Avant le début des travaux, l’adjudicataire remettra à l’adjudicateur trois exemplaires de chaque état des lieux, dûment signés et acceptés par toutes les parties concernées. Une copie de ces états sera envoyée à toutes les parties concernées.

En cas de dégât probablement dû à l’exécution des travaux et communiqué par un tiers ou par l’adjudicateur durant cette exécution, celui-ci doit être inscrit dans le journal des travaux. L’adjudicataire doit procéder à un constat de ce dommage dans les 8 jours calendrier à compter de cette inscription au journal des travaux. Dans les cas jugés urgents par l’adjudicateur, ce délai peut être réduit.

A la fin des travaux, un récolement comparatif sera effectué afin de constater les éventuels dégâts par rapport à la situation écrite dans les états des lieux établis avant les travaux. Ce rapport de récolement comportera un texte écrit mentionnant les modifications par rapport à l’état initial des biens, complété par des photos des dommages éventuels. L’adjudicataire est tenu de réparer les dégâts constatés dont il est responsable ou de les indemniser dans un délai de 8 jours calendrier à compter du jour où il en a pris connaissance.

Avant la réception provisoire, l’adjudicataire remettra à l’adjudicateur les déclarations écrites des propriétaires concernés déclarant soit qu’ils n’ont pas subi de dommages, soit que les dégâts ont été réparés et/ou indemnisés.

Si l’adjudicataire néglige de faire établir ces états des lieux et/ou de les faire signer pour accord par la partie adverse, il en assumera toutes les responsabilités. 
[bookmark: _Toc212191178][bookmark: _Toc214455387]Coordination avec les régies distributrices et impétrants
L’adjudicataire assure la coordination et le suivi avec les compagnies distributrices de l’eau, du gaz et/ou d’électricité ainsi que les télécommunications.

L’adjudicataire assure la coordination des démarches de cession vers le futur gestionnaire des logements et de relevés des compteurs (eau, gaz, électricité) au moment de la réception provisoire. 
[bookmark: _Toc212191179][bookmark: _Toc214455388]Coordination avec sous-traitants et autres adjudicataires
L’adjudicataire et ses éventuels sous-traitants devront tenir compte des recommandations et remarques du coordinateur en matière de sécurité et de santé et devront répondre personnellement aux convocations qui leur seront adressées.

L’adjudicataire garantira une bonne coordination et un bon planning des travaux entre ses sous-traitants et les autres intervenants qui seraient amenés à travailler simultanément sur le chantier. Il signalera à temps la nécessité d’intervention d’autres entreprises, afin de ne pas encourir de retard ou de gêne mutuelle.
Sur simple demande de l’adjudicataire, l’adjudicateur l’informera de l’exécution de marchés simultanés au présent marché.

Si d’autres adjudicataires doivent succéder à l’adjudicataire sur le chantier, celui-ci peut être tenu de maintenir le raccordement. Il a droit, dans ce cas, à une indemnité pour l’immobilisation de son matériel et pour la consommation éventuelle. Cette indemnité est payée par l’(les) adjudicataire(s) qui a (ont) recours à l’installation en cause. Son montant doit être soumis à l’approbation de l’adjudicateur.
[bookmark: _Toc212191180][bookmark: _Toc214455389]Réunions de chantier
Une réunion de chantier se tiendra au moins une fois par semaine. L’adjudicateur, l’auteur de projet et l’adjudicataire conviendront d’un jour et d’une heure fixe à laquelle se tiendra cette réunion.  

L’adjudicataire sera obligatoirement présent à ces réunions ainsi qu’aux réunions extraordinaires organisées par l’auteur de projet dont le jour et l’heure seront décidés en concertation.  

Lorsqu’il est signalé qu’il sera traité d’un problème spécifique, l’adjudicataire devra convoquer ou se faire représenter par les personnes compétentes en la matière.  

L’auteur de projet établira un rapport de chaque réunion de chantier qui reprendra tous les points discutés et qui sera envoyé à toutes les personnes concernées. L’adjudicataire disposera de 7 jours calendrier pour faire des remarques sur ce rapport. En cas d’absence de toute réaction dans ce délai, le rapport est réputé approuvé par toutes les parties. 
[bookmark: _Toc214455390](x) DNSH 
L’adjudicataire abordera systématiquement un point distinct dans l’ordre du jour relatif au respect du principe DNSH. Ce point sera préparé et présenté par le responsable DNSH de l’adjudicataire.  
 
Le compte rendu de ces réunions sera transmis au pouvoir adjudicateur dans les 5 jours calendrier suivant la réunion.  
  
Si, au cours d’une de ces réunions ou sur la base d’un rapport de l’une de ces réunions, il apparaît que de nouveaux éléments au sein de la mission sont apparus ou risquent probablement d’apparaître et que ces éléments entravent ou pourraient entraver le respect du principe DNSH, l’adjudicataire s’engage à en informer par écrit le pouvoir adjudicateur. 
[bookmark: _Toc212191181][bookmark: _Toc214455391]Précautions à prendre par l’adjudicataire
L’ouvrage reste sous la garde de l’adjudicataire à dater du début des travaux jusqu’à leur réception provisoire.

Afin de garantir la sécurité de ses préposés, des agents du pouvoir adjudicateur ainsi que des tiers, l’adjudicataire devra assurer la police du chantier pendant toute la durée des travaux.
 
L’adjudicataire devra prendre toutes les mesures requises et indispensables, sous son entière responsabilité et à ses frais, afin d’assurer tant la sécurité du personnel que la protection, la conservation et l’intégrité des constructions et ouvrages existants, ainsi que toutes les mesures nécessaires pour prévenir tout danger de préjudice ou d’accident telles que le placement de garde-corps, barrières, clôtures, signalisations, éclairages, etc.

De plus, l’adjudicataire veillera à la protection et au maintien des impétrants, des régies ainsi que de la végétation, du mobilier urbain et de la signalisation, et assurera le bon écoulement des eaux. 

L’adjudicataire devra faire le nécessaire afin de sauvegarder les propriétés voisines et éviter que des troubles y soient provoqués par sa faute.

L’adjudicataire prend toutes les mesures nécessaires pour que les travaux n’occasionnent pas de gêne sur les voies publiques.
[bookmark: _Toc212191182][bookmark: _Toc214455392]Tri des déchets
Sur chantier, l’adjudicataire devra trier les déchets dangereux séparément.
Il devra également trier les « déchets de construction et de démolition » ou les faire transporter vers une installation de traitement autorisée dans le but de les trier. 
L’adjudicataire tiendra le registre des déchets conformément à l’article 1.7 de l’arrêté du Gouvernement du 1er décembre 2016. Ce registre pourra être consulté à la première demande de l’adjudicateur.
(x) L’adjudicataire fournira avant le début des travaux un plan de gestion des déchets. Le plan de gestion des déchets est le document permettant de structurer l'ensemble des actions liées aux déchets de construction.
(x) [L’adjudicataire devra trier séparément sur site les déchets suivants (https://www.dechetsdeconstruction.be) :
· Inertes ;
· Bois ;
· Métaux ;
· (x) Emballages (Papier/carton/frigolite/lien de cerclage/sacs plastiques transparents/etc) ;
· (x) [à compléter] (par exemple : plâtre, roofing, verre, isolant en laine de verre, EPS si blanc, etc.)
L’adjudicataire fournira les bons de transport de tous les déchets produits sur chantier.
Pour chaque opération de tri, il convient ensuite de faire transporter les déchets vers un centre de recyclage (idéalement recyclage en boucle fermée). L’adjudicataire transmettra à l’adjudicateur la facture du transporteur/recycleur (et/ou le certificat d’acceptation du recycleur) avec les précisions en ce qui concerne la qualité et la quantité.]
[bookmark: _Toc212191183][bookmark: _Toc214455393](x) Gestion des sols pollués
L’adjudicataire collaborera étroitement avec l’auteur de projet et l’expert sol. 

L’adjudicataire disposera des 2 enregistrements minimum obligatoires :

· L’enregistrement auprès de B.E.   
· L’enregistrement auprès de la région où les terres seront déposées (soit Flandre, soit Wallonie, soit Bruxelles) conformément au rapport technique validé par la région choisie.    

L’adjudicataire respectera : 
· Les Directives de l’expert sol et/ou de l’auteur de projet et/ou du pouvoir adjudicateur ;
· Le Planning et à l’ordination des opérations de terrassement et d’excavation prévue par l’expert sol ;
· Les Études validées (PGR, TDL, PA, RES, amiante dans le sol, lixiviation, plantes invasives, PFAS …) ;
· Le Rapport technique validé par B.E. concernant les terres et les granulats entreposées/réutilisées/apportées sur site ;
· Le Rapport technique validé par l’instance régionale où seront déposées les terres excavées ;   
· Les Règlementations et procédures environnementales des codes de bonnes pratiques de B.E. ;
· Les Réglementations et procédures environnementales en matière de découvertes fortuites de polluants encore non identifiés.   

L’adjudicataire transmettra les documents suivants en cours de chantier : 
· Les bons de transports/de pesée des terres polluées ;
· Les attestations d’acceptation des centres de traitement et les bons de traitement des terres polluées ; 
· La Note informant du traitement subi par les terres contaminées.

[bookmark: _Toc214455394](x) DNSH
Coopération et fourniture d'informations par l’adjudicataire  
L’adjudicataire coopère avec le pouvoir adjudicateur dans le cadre de la mise en œuvre des activités de suivi liées au principe DNSH.  
L’adjudicataire s'engage à fournir, à la première demande du pouvoir adjudicateur et au plus tard dans un délai de 5 jours calendrier à compter de la réception de la demande écrite d'informations nécessaires dans le cadre du contrôle du respect du principe DNSH, toutes les informations et les documents pertinents requis par le pouvoir adjudicateur.  
Les éléments de preuve sur la base desquels l’adjudicataire peut démontrer son respect du principe DNSH peuvent consister en des documents, des photos, des audits externes, des rapports et des certificats, y compris émis par des entités externes, des déclarations assermentées, des échanges d'informations avec des chefs de projet et des sous-traitants, etc.  
L’adjudicataire communique les informations de la manière la plus appropriée pour les parties, en fonction de la nature et de l’étendue des informations demandées.  
L’adjudicataire s'engage à conserver toutes les informations liées au respect du principe DNSH dans le cadre du présent marché pendant une période de 5 ans à compter de la réception provisoire. L’adjudicataire accepte que le pouvoir adjudicateur puisse demander les informations nécessaires dans le cadre de ses activités de suivi jusqu'à cette date. 
Obligation de notification de l’adjudicataire relative au principe DNSH 
Si l’adjudicataire prend connaissance de circonstances susceptibles d’entraîner ou qui entraînent des répercussions négatives sur le respect du principe DNSH et des obligations qui y sont liées lors de l’exécution du marché, indépendamment du fait que ces circonstances soient prévisibles ou imprévisibles et indépendamment du fait que le pouvoir adjudicateur en soit déjà informé, l’adjudicataire doit notifier par écrit ces circonstances au pouvoir adjudicateur.  
Le délai établi pour cette notification de ces circonstances est de 5 jours calendrier, soit à compter de leur survenance, soit à compter de la date à laquelle l’adjudicataire a pu en prendre connaissance. Ce délai court souligne l’importance d’une communication rapide et efficace afin de garantir les intérêts de toutes les parties concernées.  
Cette notification comprend une description des circonstances et une évaluation concrète de l’impact de ces circonstances sur le respect du principe DNSH et des obligations qui y sont liées dans le chef de l’adjudicataire. Si nécessaire, l’adjudicataire fournit une estimation initiale des conséquences concrètes, par exemple en estimant le coût de la mise en place de certaines mesures ou la réalisation de certains changements pour assurer le respect du principe DNSH malgré ces nouvelles circonstances ou éviter la survenance de l’impact négatif de ces dernières sur le principe DNSH.  
La notification ne crée aucun droit pour l’adjudicataire.  
Cette obligation de notification s’applique sans préjudice des règles de l’arrêté « exécution » relatives à la modification ou à la révision du marché. 
A cet égard, l’adjudicataire et le pouvoir adjudicateur s'engagent à explorer conjointement et de manière proactive les meilleures solutions possibles afin de minimiser l’impact des circonstances nouvelles sur le principe DNSH et à mettre en œuvre ces solutions, sauf en cas de manquement préalable de l’adjudicataire. 


[bookmark: _Toc212191184][bookmark: _Toc214455395]Installation de chantier
[bookmark: _Toc212191185][bookmark: _Toc214455396]Plan d’installation de chantier

L’adjudicataire soumettra son plan d'installation de chantier avant le début des travaux à l'auteur de projet, à l’adjudicateur et au coordinateur sécurité et santé pour approbation.  

En cas de modifications, celles-ci devront être présentées et approuvées par la direction de travaux (DdT). 

La circulation des véhicules de secours ne peut être entravée ni empêchée tant sur les voiries adjacentes que vers le chantier. 

L’adjudicataire doit veiller à ce que :

· dans tous les cas de figure, le balisage et les clôtures n’empêcheront ni l’accès des véhicules de secours au chantier, ni l’accès aux bornes d’incendie, ni aux bâtiments voisins ;
· lorsque le chantier provoque la modification des chemins de secours du bâtiment devant rester en fonctionnement durant les travaux, il prend à sa charge la modification des pictogrammes et des plans d’évacuation en fonction de l’avancement des phases de travaux ;
· les chemins de fuite et les issues de secours créés soient adaptés, entretenus et maintenus libres de tout obstacle durant toute la durée du chantier ;
· l’accès des pompiers vers les zones de stockage de produits dangereux soit aisé et clair, de jour comme de nuit.
[bookmark: _Toc212191186][bookmark: _Toc214455397]Bureau de chantier
En fonction de l'ampleur des travaux, et pour toute leur durée, l’adjudicataire met à disposition et entretient un bureau de chantier, une cantine, des vestiaires et sanitaires avec WC pour le personnel.  
[bookmark: _Toc212191187][bookmark: _Toc214455398]Salle de réunion
L’adjudicataire met à disposition et entretient une salle de réunion et ce pour toute la durée des travaux, avant la date fixée pour le commencement des travaux. Cette salle de réunion sera à l’usage exclusif de l’auteur de projet, de l’adjudicateur et de l’adjudicataire. 

Cette salle aura une superficie de minimum 15 m² et sera installée, meublée, entretenue, éclairée, chauffée, suffisamment ventilée et gardée aux frais par les soins de l’adjudicataire et équipée d’une connexion Wi-Fi rapide. Elle doit être accessible et verrouillable durant toute l’exécution des travaux. 

La dernière version des plans d’exécution, du planning et le journal des travaux doit être accessible en permanence. 

Le bureau de chantier et la salle de réunion devront être équipés de poubelles sélectives. L'adjudicataire devra trier les déchets conformément à l’article 3.7.1 de l’arrêté du Gouvernement du 1er décembre 2016. 
[bookmark: _Toc212191188][bookmark: _Toc214455399]Panneau de chantier
L’adjudicataire prévoit l’installation et la réalisation de XXX panneaux de chantier selon le modèle repris en annexe III.3. Avant production définitive, ce panneau doit être complété par l’adjudicataire et approuvé par l’adjudicateur. 
[bookmark: _Toc212191189][bookmark: _Toc214455400]Nettoyage pendant la durée des travaux 
Pendant le chantier, toutes les mesures nécessaires sont prises par l’adjudicataire pour que le chantier, ses baraquements, ses chemins et voies d’accès restent en permanence en parfait état d’entretien et de propreté. 
[bookmark: _Toc212191190][bookmark: _Toc214455401]Mesures de sécurité
Voir Plan Sécurité et Santé.
[bookmark: _Toc212191191][bookmark: _Toc214455402](x) Mise à disposition de terrains et locaux
Voir article 77 de l’arrêté « Exécution ».


[bookmark: _Toc212191192][bookmark: _Toc214455403]Plannings
Au plus tard 10 jours calendrier avant le commencement des travaux, l’adjudicataire soumettra à l’auteur de projet et à l’adjudicateur les différents plannings mentionnés ci-après. Une version révisée intégrera les possibles remarques de l’auteur de projet et de l’adjudicateur. 

Ces plannings seront mensuellement remis à jour et adaptés en fonction de l’avancement des travaux, des délais d’exécution établis, des éventuelles prolongations de délais et des éventuels décomptes.
[bookmark: _Toc212191193][bookmark: _Toc214455404]Planning général des travaux
Le planning général des travaux consiste en un planning détaillé des tâches établies sur base du cahier des charges et des méthodes constructives pour mener à bien le projet. Celui-ci intégrera notamment les phases de pré-réception et réception, les impositions d’un éventuel phasage contractuel [(x) la prise de possession partielle et la phase d’état des lieux contradictoire à effectuer pour cette dernière.] 
[bookmark: _Toc220481523][bookmark: _Toc1653612573][bookmark: _Toc212191194](x) Ce planning devra également tenir compte des délais nécessaires aux impositions en termes de réemploi.
[bookmark: _Toc214455405](x) Planning amont de remise des documents et fiches techniques 
[bookmark: _Toc269793696][bookmark: _Toc1753764423]En complément de l’article 36 de l’arrêté « exécution ».
L’adjudicataire fournira au pouvoir adjudicateur le planning amont de tous les plans et documents à établir par lui-même (ou par ses sous-traitants). Ce planning tiendra compte des délais de vérification, rectification et approbation des plans et documents par l’auteur de projet et le pouvoir adjudicateur. 
[bookmark: _Toc212191195][bookmark: _Toc214455406](x) Planning prévisionnel de facturation
Le planning prévisionnel de facturation consiste en une planification budgétaire de l’exécution du marché dans laquelle il est précisé pour chaque mois les montants que l’adjudicataire envisage de porter en compte. 
L’objectif du planning de facturation est de permettre à l’adjudicateur de prévoir ses dépenses. 
Pour ce faire, l’adjudicataire remettra à l’adjudicateur un premier planning prévisionnel des facturations liées à l’exécution. Ce planning devra être réaliste. 
Les éventuels décomptes devront être pris en compte dans la mise à jour du planning des facturations.
[bookmark: _Toc212191197]

[bookmark: _Toc214455407]Ecolage 
L’adjudicataire prévoira et organisera différentes séances d’écolage, à l’attention des futurs usagers des bâtiments identifiés par l’adjudicateur. Ces séances seront destinées aux professionnels en charge de la future maintenance du bâtiment. 
Lors de ces séances, le fonctionnement et le bon usage des équipements critiques du point de vue de l’usage et de la performance du bâtiment (par exemple : le chauffage, la ventilation, la climatisation, la sécurité incendie, le contrôle d’accès) seront expliqués aux usagers et les modes d’emploi seront présentés.   
[bookmark: _Toc212042974]Ces séances seront organisées avant la réception provisoire. Elles se feront en bonne concertation entre l’adjudicateur et l’adjudicataire et seront inscrites par l’adjudicataire au planning d’exécution.  


[bookmark: _Toc214455408](x) Milieu habité
	Aide-mémoire :
Outre les clauses reprises ci-après, le pouvoir adjudicateur ajoutera et développera les points repris dans la note méthodologique relative au milieu habité (voir article 81 de la loi) si celle-ci n’est pas utilisée en critère d’attribution. Dans ce cas, toutes les clauses exécution doivent rester dans le chapitre RMH de l’OGC.



[bookmark: _Toc214455409]Planning général des travaux
En cas de travaux en milieu habité, ce planning devra intégrer les postes et actions ayant un impact pour les locataires (ex : mise en place des protections provisoires, états des lieux, prise de rdv, pré-réception provisoire, …).
[bookmark: _Toc214455410]Planning d’intervention dans les logements
L’adjudicataire réalisera un planning détaillé reprenant les interventions par logement et par jour. 
(x) L’adjudicataire devra intervenir dans chaque logement maximum XXX jours calendrier.
[bookmark: _Toc214455411]Précautions à prendre par l’adjudicataire 
Pendant toute la durée des travaux, l’adjudicataire prend toutes les mesures nécessaires afin d’assurer que les fonctions vitales du bâtiment (par exemple : installation de détection incendie et alarme incendie) restent opérationnelles. L'eau et l'électricité peuvent être coupées temporairement, uniquement pendant les heures ouvrables, et sous réserve d'une information préalable aux habitants.

L’adjudicataire doit prévoir lors des interventions dans les logements : 
· La protection des mobiliers et équipements par des housses en plastique. Les protections devront être d’une absolue efficacité et empêcher toute dégradation, si minime soit-elle, des objets protégés. Les équipements devront de plus être protégés contre la pénétration de poussières ; 
· La protection des parois verticales, plafonds et sols par des bâches ou films plastiques partout où ils pourraient subir des brulures ou dégradations du fait des travaux. Ces protections devront être parfaitement maintenues durant toute la durée des travaux. Des protections en papier fort ou carton ne seront pas admises ; 
· La protection des personnes via des systèmes anti-chutes, des cloisons provisoires, …
· L’utilisation de matériel limitant la poussière, les vibrations et le bruit.
[bookmark: _Toc214455412]Plan d’installation de chantier
Ce plan devra tenir compte, d’une part, de l’accessibilité au chantier par l’adjudicataire et ses sous-traitants, et d’autre part, de l’accessibilité au site par les locataires et les riverains. 

[bookmark: _Toc214455413]Nettoyage pendant la durée des travaux
L’adjudicataire, après chaque intervention d’une équipe, s’assurera : 
Dans les logements :
· De l’évacuation des éléments et ouvrages démolis en dehors du logement ;   
· Du repli du matériel d’exécution (aucun outillage ne peut rester dans le logement en dehors des heures de travail) excepté les moyens de stabilité tels que des étançons ; 
Ceci dans le but de libérer un maximum les locaux de vie et les espaces de circulation et d’en assurer la sécurité des locataires. 
Dans les communs :
· Du nettoyage durant toute la durée des travaux en plus du nettoyage hebdomadaire réalisé par l’adjudicateur.
[bookmark: _Toc214455414]Organisation de l’équipe 
	Aide-mémoire :
Les points développés dans cette partie sont rédigés en fonction de ce qui est demandé par l'adjudicateur dans l'annexe A.4 - Description des rôles (si utilisée par la SISP)


L’adjudicataire désignera un Chargé de relation locataires dans son équipe. Il devra être présent sur chantier minimum XXX jours par semaine.
Celui-ci devra s’occuper des procédures de prises de rendez-vous, de la communication avec les locataires ainsi qu’avec la direction des travaux (DdT) et le CSS tout au long du chantier, ainsi que du suivi des interventions techniques et interventions urgentes pendant le chantier ET en période de garantie (entre le RP et la RD). 
Pour toutes interventions urgentes, le Chargé de relation locataires devra réagir dans les XXX heures.
[bookmark: _Hlk213406060]Pour toutes interventions techniques, le Chargé de relation locataires devra réagir dans les XXX jours.
(x) Le Chargé de relation locataires devra tenir à jour l’inventaire logement / bâtiment pour le suivi des interventions dans les logements et le suivi des remarques techniques.
[bookmark: _Toc214455415]Etat des lieux des logements
Au moins 15 jours calendrier avant la première intervention dans un logement, un état des lieux devra être réalisé en présence de l’adjudicataire, du locataire et d'un représentant du pouvoir adjudicateur.
Préalablement à la première intervention à l’intérieur des bâtiments, l’adjudicataire réalisera lui-même un état des lieux logement par logement, en présence :
-           des occupants ;
-           d’un représentant du pouvoir adjudicateur.
Un état des lieux contradictoire de chaque logement devra être fait en présence de l’occupant et d’un représentant de la direction des travaux (Ddt).




III. [bookmark: _Toc214455416]ANNEXES


Aide-mémoire :

Les annexes III.1, III.2, III.3, III.4, III.6 et III.8 sont obligatoirement jointes aux documents du marché.
L’annexe III.5 doit être jointe lorsque le montant estimé du marché est égal ou supérieur à 750.000 € HTVA.
Les plans fournis en annexe III.6 doivent être précisés (architecture, stabilité et/ou techniques spéciales ; plans de détail éventuels).
L’annexe III.7 doit être préparée par le coordinateur en matière de sécurité et de santé, sauf dans les cas exceptionnels où il est établi avec certitude que les travaux seront exécutés par un seul entrepreneur et qu’un coordinateur-projet n’a pas été désigné. Le coordinateur en matière de sécurité et de santé précisera si la demande du document et/ou du calcul de prix séparé visés à l’alinéa 2, 1° et 2° de l’article 30 de l’arrêté royal du 25 janvier 2001 est nécessaire afin que les mesures déterminées dans le plan de sécurité et de santé puissent effectivement être appliquées.
Les annexes III.9 et III.10 doivent être jointes si nécessaire.
Les annexes A.1, A.1bis, A.2, A.3 et A.4 concernent la rénovation en milieu habité. Les annexes A.1 et A.1bis sont obligatoires tandis que les annexes A.2, A.3 et A.4 sont facultatives


III.1. Formulaire 
III.2. Métrés :
· Le métré récapitulatif
· Le(s) métré(s) détaillés
III.3. Panneau de chantier
III.4. Formulaires type édités par la SLRB (DV)
III.5. Clauses sociales
III.6. Plans :
· Architecture
· Stabilité
· Techniques spéciales
· Plans de détails
III.7. Plan de sécurité et de santé
III.8. Documents Exécution et AS-BUILT
(x) III. 9. Check-List Pré-réception et Réception provisoire 
(x) III.10. Inventaire d’amiante
(x) III.11. Informations situation existante :
· (x) Géomètre
· (x) Essais de sol
· (x) Pollution
· (x) Impétrants
· …
(x) III.12. Proposition PEB
(x) III.13. Permis
· (x) Permis d’urbanisme
· (x) Permis d’environnement
· …
(x) …

En cas de rénovation en milieu habité :
Annexes obligatoires :
A.1. et A.1bis. RGPD : Conditions générales et fiche RGPD 
Annexes optionnelles :
(x) A.2. Gestion des travaux en milieu habité
(x) A.3. Charte d’intervention des entreprises
[bookmark: css](x) A.4. Description des rôles
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